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strate herbacée : Scirpe à branche de Jonc (Holoschoenus romanus), Baldingère faux-roseau 
(Phalaris arundinacea), Agrostide stolonifère (Agrostis stolonifera), Fromental (Arrhenatherum 
elatius), Chiendent (Elytrigia repens). 

-
acacia (Robinia pseudacacia), le Souchet sempervirent (Cyperus eragrostis) ou encore le Buddleia 
(Buddleia davidii). 

Nota 
commercialisée à laquelle il conviendra de se référer pour identifier des essences à implanter. 

une opération de transplantation pourra être menée. Elle vise notamment avant-travaux à déterrer 
mécaniquement ou manuellement les plantes en conservant leurs racines, à les réserver le temps des 
travaux et ensuite à les transplanter au sein de la  après 
travaux. 

 

Figure 6 : Schéma Source : OFEV, 2010) 

 

Cette opération sera utile aussi bien pour les espèces arborées, arbustives, mais aussi pour les 
graminées stolonifères qui se reproduisent difficilement par les graines. 

planter des branches vivantes de saule dans le sol. En poussant, elles formeront un nouveau saule. 

 

 

Figure 7 : Schéma de principe  opération de bouturage de saule (Source : OFEV, 2010) 

 

Ces opérations doivent répondre à un certain cahier des charges, afin de garantir leur efficacité : 

- 
sans retournement afin de garder la terre arable en surface) ; 

- Préparer les plants en éliminant les racines abîmées ; 

- 
différents ; les plantations pourront être faites en utilisant un paillage naturel ; 

- Arroser de façon abondante. 

Ces opérations devront être réalisées en période hivernale ou au début du printemps afin de garantir 
leur succès. 

Cette mesure permettra de restaurer les espaces riverains sous les viaducs après les travaux 

biochimiques et biologiques de ces espèces (effet corridor notamment). Elle permettra également 

ponte des tortues palustres. 
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Figure 8 : Principe de développement attendu de la végétation sous les viaducs (Source : 
SNCF Réseau) 

Modalités de 
suivis de la 

mesure 
Aucune atteinte sur le flux hydro-  

Mesures 
associées 

E1 / R1 / R8 / R14 

 

 

Espèce(s) / 
Habitats 
ciblée(s) 

Cordulie à corps fin, Agrion de Mercure. 

-galeries à Salix alba et 
Populus alba 

Sites Natura 
2000 

concernés 

ZSC FR 9101486 «  » 

ZSC FR 9101410 « Etangs palavasiens » (indirectement) 

ZSC FR9101411 «  » (indirectement) 

ZPS FR9112018 « Etang de Thau et lido de Sète à Agde » (indirectement) 

ZPS FR9110042 «  » (indirectement) 

Résultats 
escomptés 

Réduire le risque de pollution accidentelle en phase travaux sur les milieux terrestres et aquatiques 

Actions et 
planning 

opérationnel 

Le stockage des liquides ou solides polluants devront être localisés dans un lieu sécurisé, éloignés 

milieux avoisinants. 

La  du projet traverse ou jouxte notamment de nombreux 

 

 

responsable du secteur afin de définir clairement les précautions à prendre, surtout aux abords des 
 

 en cas de fuites de matières polluantes et la 
 

Par ailleurs, il sera préconisé : 

 
 

 Le maintien des produits polluants dans des réservoirs étanches, correctement fermés, 
et clairement identifiés. Toutes les manipulations de ces produits polluants 

 

En phase de travaux, une pollution des milieux aquatiques peut être causée par : 

  

 des apports de matières en suspension qui peuvent causer des dommages sur les 
biocénoses de ces milieux sensibles. 

Lors des travaux, la qualité des eaux superficielles (et souterraines) pourrait être altérée du fait de la 

niveau des engins de chantier. 

Pour limiter les risques de pollution accidentelle, une aire imperméable de stockage des matériaux et 

place et isolée du milieu récepteur. 

Les produits polluants seront gardés dans des réservoirs étanches, correctement fermés, et 

chantier. 

natures (solide ou liquide) dans le bassin ou sur le sol sera strictement interdit à proximité de zones 
humides. 

Pour réduire les risques de pollution accidentelle, les précautions suivantes seront prises et notifiées 
dans les marchés des entreprises en phase travaux : 

 les réservoirs des engins de chantier seront remplis sur site avec des pompes à arrêt 
automatique ; 

 
perte de produit ; 

 
chantier ; 

 mise en place de coffrages bloquant les éventuels écoulements de laitance vers le 
milieu ; 

 les huiles usées de vidange et les liquides hydrauliques usés seront récupérés dans 
des réservoirs étanches, puis évacués au fur et à mesure pour être traités ; 

 
contaminer les eaux à proximité sera strictement interdit. Ils seront stockés sur des 
secteurs spécifiques comme les bases chantier. 

Les engins de chantier devront être entretenus régulièrement pour éviter les fuites chroniques. 

Toutes les eaux ruisselantes sur le chantier devront, au préalable, être traitées avant rejet au milieu 
naturel. Pour cela, un assainissement en phase chantier sera mis en place avec des fossés, des filtres 
et bassins de décantation. 
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En cas de pollution accidente
-pollution présent sur le site (boudins absorbants, barrage anti-

pollution). Il sera ensuite pompé, dirigé vers un camion-citerne et acheminé vers un centre de 
traitement agréé. 

Figure 9 Source :
J. BAILLEAU, ECOMED)

Concernant les aires de vie du chantier, les eaux vannes provenant des baraquements seront 

Si ces aires de vie ne peuvent pas être reliées au réseau de collecte collectif des eaux usées, elles 
devront être équipées de sanitaires (douches, WC) autonomes munies de cuves de stockage des 
effluents. Ces cuves seront régulièrement vidangées.

En phase chantier, une attention particulière sera portée aux matières en suspension. Pour cela un 

Les eaux de ruissellement chargées seront déviées et dirigées vers des barrières à sédiments ou des 
bassins de décantation.

Figure 10 : 

Ces actions seront complétées par les mesures décrites dans la pièce D du dossier et rappelée ci-
dessous :

MESURES DE REDUCTION GENERIQUES

Les mesures de réduction génériques visant à la préservation de la qualité des eaux superficielles 
sont les suivantes :

entretien régulier des équipements et engins ;

présence systématique de kit anti-pollution au sein de chaque engin ;

;

accidentelle définie en amont ;

-
;

comblement des tranchées en cas de forte crue, ainsi que l´évacuation du matériel et des 
personnes ;

pollution accidentelle.

des 
interventions préparatoires :

produits et matériels polluants stockés dans des zones spécifiques : stockage sur rétention et 
sous abri ; 

A défaut, la gestion du risque impose les mesures complémentaires suivantes : 

un suivi des risques de crues pour un repli du matériel de chantier le cas échéant.

mesure de la progression du chantier, avec enlèvement du matériel et des stockages des produits et 
matériaux potentiellement polluants.

MESURES DE REDUCTION SPECIFIQUES

référence au guide 
« protection des milieux aquatiques en phase chantier » (collection « bonnes pratiques 
environnementales », OFB, février 2018), les mesures applicables dans le cadre de ces chantiers 
étendus, mobiles et de courte durée sont des mesures 
: 

programmation des tranchées préférentiellement en période sèche ;

;

;

comblement au plus tôt des affouillements concernés, nivellement et restitution des aires 
concernées aux milieux naturels ou agricoles.

Sondages géotechniques
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-ci seront régalées 
au fur et à mesure de leur production, sur une surface nivelée au voisinage du sondage.  

En référence au guide « protection des milieux aquatiques en phase chantier » (collection « bonnes 
pratiques environnementales », OFB, février 2018), une mesure destinée à piéger les sédiments sera 

de 50 m), présente un risque 
 

 
par des dispositifs filtrants de type bottes de pailles, filtre coco ou résidus des opérations de 

ntervention. Ceci permettra de réduire les 
niveaux de matières en suspension avant ruissellement vers les milieux naturels et écoulements à 

créées ne f  

-
les fines, dans le respect du calendrier de 

moindre impact écologique. Ces options ont été retenues uniquement dans les cas où les solutions 
alternatives (comme la création de longs chemins d'accès en suivant le cours d'eau) seraient encore 
plus dommageables pour l'environnement. 

Modalités de 
suivis de la 

mesure 
Absence de pollution des milieux connexes. 

Mesures 
associées 

R8 / R12/ R14 

 

METTRE EN DEFENS LES SITES SENSIBLES PONCTUELS LOCALISES AUX ABORDS IMMEDIATS DE LA 
ZONE DE TRAVAUX 

Espèce(s) / 
Habitats 
ciblée(s) 

 

Sites Natura 
2000 

concernés 

Tous les sites Natura 2000 interceptant ou se trouvant à proximité de la 
prévisionnelle, et notamment la ZPS FR9112020 « Plaine de Fabrègues-Poussan » 

Résultats 
escomptés 

Protection des secteurs à enjeu au droit de la  en phase 
de travaux, évitant ainsi la perturbation des espèces 

Actions et 
planning 

opérationnel 

ont été évités par le projet, et qui devront le demeurer pendant la phase de travaux. 

Un balisage spécifique et codifié (chaînes colorées) sera mis en place pour délimiter précisément ces 
sites, qui dans le cas présent, peuvent correspondre à :   

  des mares  

  

 des plantes hôtes pour certains insectes  

 des sites de nidification  

 
ou des insectes xylophages  

Un panneau indicatif type « Espèce sensible » ou « Habitat sensible » ou « Zone humide » sera 

Sur ce même principe et après une évaluation du potentiel des arbres à accueillir les chiroptères (gîte) 
un marquage et un balisage des arbres sera effectué. 

 

Figure 11 : Source : DREAL Midi-Pyrénées) 

Cela permettra également in fine 

techn  

 du projet sera couvert par cette mesure 

soient bien repérables pour les équipes de chantier. Des sessions de terrain seront nécessaires à la 
bonne mise en  

définir précisément quels évitements sont réalisables lors des travaux.  
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Modalités de 
suivis de la 

mesure identifiés et de vérifier la bonne prise en compte des zones balisées. 

Mesures 
associées 

E1 / E2 / R7 / R10 / R11 /R17 

 

R5 - PRESERVER ET RETABLIR LES FONCTIONNALITES ECOLOGIQUES DES ZONES 
HUMIDES EN PHASE TRAVAUX ET EXPLOITATION 

R2.1M 

Espèce(s) / 
Habitats ciblée(s) 

Zones humides 

Résultats 
escomptés et à son état de conservation. 

Actions et 
planning 

opérationnel 

Ces mesures se traduisent par : 

 la préservation des connexions hydrologiques alimentant les zones humides, 

  

La caractérisation des zones humides a permis de définir les connexions hydrologiques présentes. 
Des recommandations sont alors émises sur le dimensionnement de certains petits ouvrages 

ogique de la faune inféodée aux 
zones humides. 

Ces ouvrages hydrauliques peuvent également faire office de passages mixtes hydraulique/petite 
faune en installant des canalisations avec banquettes qui permettent le passage à sec de la petite 

 

réduction des collisions pour la petite et grande faune. 

Modalités de 
suivis de la 

mesure 
 

Mesures 
associées 

En phase travaux : E2 / E3 / R3 / R4 / R12 

En phase exploitation : R8  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Espèce(s) / 
Habitats 
ciblée(s) 

Gomphe de Graslin, Cordulie splendide, Cordulie à corps fin, Agrion de Mercure 

Forêt-galeries à Salix alba et Populus alba 

Toutes les espèces liées aux milieux rivulaires 

Sites Natura 
2000 concernés 

ZSC FR 9101486 «  » 

Résultats 
escomptés à son état de conservation. 

Actions et 
planning 
opérationnel 

Localisation 

Coulon 

 

au cours des inventaires.  

Des actions de prévention sont donc prévues afin de prévenir la propagation des espèces 
 :  

- Procéder, juste avant le démarrage des travaux, à un repérage sur site des stations 

dispersion 
- Nettoyage régulier des engins et des véhicules avec une attention particulière sur 

les éléments de carrosserie, les bennes, godets, les pneumatiques et les chenilles 
- Restriction d'usage de terres contaminées. Ne pas utiliser in situ des déblais 

provenant des secteurs comprenant des espèces exotiques envahissantes. 
- Control visuel des terres importées avec une attention particulière sur les fragments 

de racines et de tiges.  

 

Par ailleurs, les travaux vont occasionner une perturbation des milieux qui va être de nature 
à favoriser les espèces floristiques invasives et tout particulièrement la Canne de Provence. 

Afin de contenir le développement des espèces invasives suite au chantier, une vigilance 

cicatrisation des habitats perturbés. Cette vigilance devra être assurée par un écologue 
compétent dans le domaine de la botanique. 

Au niveau des terres mises à nue, il est ainsi conseillé de mettre en place un géotextile ou 

remise en état des milieux.  

être engagées. 

espèces invasives qui a pour objectif de donner un cadre aux actions relatives à ces espèces. 

de cette stratégie. Dans le cadre de ces opérations, il sera intéressant de rapprocher les 
et son entreprise 

les espèces invasives. 

Du point de vue opérationnel, en phase de travaux et après chantier, les jeunes pousses 
 devront être arrachées manuellement sur sol 
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être évacués. 

Pour le Séneçon du Cap, si les peuplements sont trop conséquents, le fauchage avant 
fructification aidera à limiter son expansion. Ces opérations devront être répétées plusieurs 

La veil

 

Concernant spécifiquement la Canne de Provence, différentes techniques et moyens de 
lutte ont été testés en Californie. La seule méthode montrant une certaine efficacité pour des 

tiges coupées (SPENCER et al. 2008). 

 flore indigène. 

 

chevelu racinaire. Ils seront par la 
ripisylve pour reconstituer le cordon rivulaire. 

moins concernés par cette mesure, car le risque de favoriser le développement de ces 
xistants). 

 

-
lisés iront de la simple débroussailleuse à la tractopelle. 

Enfin,  

ce, à environ 1,30 m du sol. 

 
le blanc du bois. Cette intervention devra être conduite entre mai et juin. La seconde année, 

 ou trois ans. 

seulement. Cette veille et cette lutte devront être assurées pendant 5 années au niveau des 
 

Cette mesure permettra de réduire la probabilité de développement des espèces invasives 
qui pourraient être favorisées à la suite des travaux en zones humides. Elle permettra ainsi 
de favoriser une cicatrisation des habitats connexes avec des espèces indigènes. 

Cette mesure vise ainsi à réduire les effets indirects du projet sur les zones humides 
connexes et à tenter de maintenir leurs fonctionnalités physiques, biochimiques et 
biologiques. 

 

Cas spécifique des premières interventions préparatoires :  

 

également lors des travaux des interventions préparatoires. Par ailleurs, une vigilance 
particulière vis-à-  nouvelles 

milieux lors de la gestion transitoire (après les travaux des interventions préparatoires et 
avant le démarrage des travaux de construction de la ligne). Des actions correctives pourront 
être préconisées si nécessaire. 

Modalités de 
suivis de la 

mesure 
 

Mesures 
associées 

R3 / R12 / R17 

 

R7 -  

Espèce(s) / 
Habitats 
ciblée(s) 

 

Sites Natura 
2000 concernés 

ZPS FR9112022 « Est et sud de Béziers » 

ZSC FR 9101486 «  » 

ZPS FR9112020 « Plaine de Fabrègues-Poussan » 

Résultats 
escomptés 

 

Actions et 
planning 

opérationnel 

Afin de limiter les effets des travaux sur le milieu naturel et de limiter au maximum la destruction 

des travaux avec les les entreprises et validées par la coordination environnementale 

Une attention particulière sera également portée sur les zones de stockage des matériaux. Elles seront 
positionnées dans des secteurs de faibles enjeux égologiques, en dehors des zones inondables et 
seront délimitées par des clôtures provisoires. Ces zones devront être strictement respectées. À la fin 

ne sera laissé sur place. 

Afin de limiter les effets des travaux sur le milieu naturel et de limiter au maximum la destruction 

nécessaire. Afin de limiter la divagation des engins de chantier, notamment lors de leur croisement, 
cette zone sera délimitée. 

Un plan de circulation devra être mis en place afin : 

 de limiter la circulation des engins et véhicules de chantier, aux pistes sensu stricto, 

 
tassement des sols. 

 du projet. 

Une attention particulière sera à prévoir au niveau des pelouses sèches de Salses-le-Château et Fitou, 

de la Mosson. 

Ces balisages doivent être vérifiés de façon régulière sur toute la durée de la phase de travaux. 

-
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R7 -  

termes de préjudice financier pour les entreprises intervenantes à la signature du contrat de maîtrise 
-rédigé avec des écologues 

professionnels. 

Qualité de la 
mesure 

Mesure à intégrer dans le cahier des charges des entreprises et à prévoir en amont dans le planning 
général des travaux 

Modalités de 
suivis de la 

mesure -

 

Mesures 
associées 

E1 / E2 / E3 / R4 / R10 /R11 / R17 

 

Espèce(s) / 
Habitats 
ciblée(s) 

à corps fin, Agrion de Mercure. 

-galeries à Salix alba et 
Populus alba 

Sites Natura 
2000 concernés 

ZSC FR 9101486 «  » 

ZSC FR 9101410 « Etangs palavasiens » (indirectement) 

ZSC FR9101411 «  » (indirectement) 

ZPS FR9112018 « Etang de Thau et lido de Sète à Agde » (indirectement) 

ZPS FR9110042 «  » (indirectement) 

Résultats 
escomptés de mixité. 

Actions et 
planning 

opérationnel 

lien notamment avec le fret.  

toxiques sera prévenue par les mesures suivantes : 

-  : 

Du fait de la mixité de la ligne (transport de fret et voyageur), un rail de sécurité (dit 3ème rail) sera mis 
en place afin de maintenir le train sur la plateforme en cas de déraillement et éviter le renversement 
des citernes au droit des secteurs très sensibles. 

Ce troisième rail est prévu dans les cas suivants : périmètre de protection rapproché de captage AEP, 
et zones karstiques sensibles en zone de circulation de fret. 

- Le confinement et le traitement des polluants :  

 

 

La mise en place de ces mesures limite très significativement le risque de pollution accidentelle du 
milieu récepteur. 

Venant compléter le dispositif des bassins multifonction superficiel (BMS) précédemment présenté, la 

section Montpellier-Béziers. Ces bassins sont dimensionnés pour des évènements pluviométriques 
 

Un réseau de noues hydrauliques conduira les eaux lessivées par les pluies, et les éventuelles 
pollutions accidentelles vers des bassins de rétentions. Les charges polluantes contenues dans les 
eaux de lessivage seront rabattues par sédimentation dans les noues et bassins de rétention et 
passage dans un déshuileur. De plus, le risque de pollution accidentelle impliquera la création d'un by-
pass pour chaque rejet afin de pouvoir confiner la pollution dans un bassin. Le by-pass fonctionnera 
avec des vannes qu  

 

Figure 12 -pass au sein de bassin de rétention 

Une couche d'argile à perméabilité réduite (perméabilité de l'ordre de 10-8) sera déposée dans le fond 
des noues sur une épaisseur minimale de 30 cm pour ralentir fortement l'infiltration d'une éventuelle 
pollution. Cette solution est préférée à une solution de type béton ou géomembrane car plus fiable, plus 
résistante dans le temps et à certains phénomènes. 

Concernant les bassins de rétention, leur périmètre devra être hermétique à la petite faune, et 

réalisation de leur cycle reproductif, le cortège batrachologique local sera probablement attiré par ces 
 

Considérant la toxicité potentielle des eaux de ruissellement (hydrocarbures mais aussi ces produits 
chimiques  même employés sporadiquement), ces bassins peuvent constituer des pièges polluants 
pour les amphibiens, et ainsi influer sur le succès reproducteur des espèces localement. 

Il est bon de préciser que le manque de connaissance sur ces éventuels lixiviats ne permet pas 

groupe taxonomique. 

Par précaution, et afin de ne pas « contaminer 

une barrière infranchissable par les amphibiens, exception faite de la Rainette méridionale. Cette 
 

Les deux mesures proposées précédemment permettront de réduire les risques de pollutions 

biochimiques et écologiques des zones humides connexes pourront ainsi être préservées de toute 
atteinte. 

Modalités de 
suivis de la 

mesure 

Absence de contamination des milieux connexes 

Mesures 
associées 

R14 / R16 
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R9 - REALISER DES PECHES DE SAUVEGARDE, AVANT LE DEMARRAGE DES TRAVAUX R2.1o 

Espèce(s) / 
Habitats 
ciblée(s) 

Poissons 

Résultats 
escomptés 

Absence de destruction de la faune piscicole  

Actions et 
planning opéra-

tionnel 

nécessité de réaliser ou non une pêche de sauvegarde, en fonction de la qualité et des potentialités 
du milieu. 

Les pêches de sauvegarde sont généralement réalisées par la Fédération département de Pêche 

collecter les poissons et de les comptabiliser avant de les reme  

 

 : SNCF 
Réseau) 

 

Modalités de 
suivis de la 

mesure 

Accompagnement par la coordination environnementale et établissement de compte-rendu de 
 

Mesures 
associées 

En phase travaux : R3 /R10 / R12r  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ADAPTER LE CALENDRIER DES TRAVAUX A LA PHENOLOGIE DES ESPECES 

Espèce(s) 
/ Habitats 
ciblée(s) 

communautaire 

Sites 
Natura 
2000 

concernés 

Tous les sites Natura 2000  

Résultats 
escomptés 

Absence de perturbation des espèces en période sensible, notamment en période de reproduction  

Actions et 
planning 

opéra-
tionnel 

les effets du dérangement lié aux travaux en procédant à une adaptation du calendrier des travaux en fonction 
de la phénologie des espèces présentes au sein de la  du projet. 

Démarche générale 

La réalisation des travaux les plus lourds peut engendrer des perturbations notables pour de nombreuses 
espèces animales, notamment en période de reproduction (plus forte territorialité et vulnérabilité des jeunes) 

es, léthargie de nombreuses espèces).  

 

Toutefois, des adaptations de planning, ciblant spécifiquement certaines phases de travaux et certains 
 

 

 du projet (à savoir les travaux les plus destructeurs au niveau 

buissons, zones boisées, etc.) devront être effectués hors de la période de reproduction des oiseaux. 

lants). 

-
novembre à début mars), une fois la  du projet (pas dans son 
ensemble, mais les secteurs les plus opportuns et réalisables) défavorabilisée. 

OISEAUX Janv Fév Mars Avr Mai Juin Juil Août Sept Oct Nov Déc 

Défrichement/ 
Déboisement/ 
Terrassement PS PS S TS TS TS TS TS S PS PS PS 

 

Adaptations de planning concernant les chiroptères 

Les chauves-

août et octobre) lors de laquelle des in
 

Ainsi, les abattages et élagages des arbres constituant des gîtes favorables aux chiroptères seront réalisés 

être envisagé dès août.  

De même, il est recommandé de ne pas effectuer des travaux de nuit qui engendreraient du dérangement 
pour les chiroptères. 
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ADAPTER LE CALENDRIER DES TRAVAUX A LA PHENOLOGIE DES ESPECES 

NB : pour la destruction de bâtiments et selon les caractéristiques de ces derniers, il faudrait prévoir des 
expertises préalables en période de mise-bas (juin) et de swarming (mi-septembre à mi-octobre), ce type de 
bâtiments pouvant être très favorable en tant que gîte. 

 

Par rapport aux poissons, la Lamproie marine et la Lamproie de rivière, remonte depuis la mer la partie plus 
-mai. Etant donné sa présence très ponctuelle dans 

franchissement dans la période de réproduction de ces poissons. 

 

Période de sensibilité pour les autres groupes 

soumises à dérogation. Légende : PS = période peu sensible ; S = sensible, TS = très sensible. 

 

AMPHIBIENS Janv Fév Mars Avr Mai Juin Juil Août Sept Oct Nov Déc 

Travaux sur 
milieux associés TS S TS TS TS TS S S PS PS TS TS 

 

REPTILES Janv Fév Mars Avr Mai Juin Juil Août Sept Oct Nov Déc 

Travaux sur 
milieux 
terrestres TS TS TS TS PS PS S S S TS TS TS 

 

INSECTES Janv Fév Mars Avr Mai Juin Juil Août Sept Oct Nov Déc 

ODONATES 

Travaux sur 
milieux 
rivulaires 

PS PS PS S TS TS TS TS S PS PS PS 

LEPIDOPTERES 

Travaux sur 
stations de 
plantes-hôtes 

TS TS S PS PS TS TS TS TS TS TS TS 

 

 

CHIROPTERES Janv Fév Mars Avr Mai Juin Juil Août Sept Oct Nov Déc 

Défrichement/ 
Déboisement TS TS TS S S PS PS S TS TS TS TS S PS S TS TS 

POISSONS Janv Fév Mars Avr Mai Juin Juil Août Sept Oct Nov Déc 

Travaux sur 
milieux 
aquatiques PS PS S TS TS TS TS S PS PS PS PS 

ADAPTER LE CALENDRIER DES TRAVAUX A LA PHENOLOGIE DES ESPECES 

Concernant les sondages géotechniques des interventions préparatoires, près du tiers est concerné 

mphibiens) et le risque de dérangement et 
de destruction de nids et de juvéniles en période de reproduction notamment. 

Un travail spécifique détaillant la phénologie de chaque espèce présente au sein du périmètre des 
interventions préparatoires est présenté dans la Pièce E. Ce travail sur les principaux enjeux 

intervention qui orientera notamment 
la planification des diagnostics archéologiques.  

Dans le cas général, les ouvertures de milieux (défrichement, abattage) seront programmées 
préférentiellement entre septembre et mi-novembre. Toute ouverture de milieux à réaliser en 

logue de chantier. 

 

Une fois les travaux préparatoires effectués, c'est-à-dire le terrain « stérilisé » pour 
les espèces, les travaux de construction proprement dits peuvent débuter à 

 

Modalités 
de suivis 

de la 
mesure 

Absence de perturbation en période sensible, succès de la reproduction des espèces malgré la réalisation des 
travaux.  

Mesures 
associées 

R4 / R9 / R11  
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R11 -  

Espèce(s) / 
Habitats 
ciblée(s) 

 

Sites Natura 
2000 concernés 

Toutes les ZSC interceptant ou se trouvant à proximité de la 
prévisionnelle 

Résultats 
escomptés 

Limiter la destruction des petits vertèbres terrestres, lors de la phase de défrichement 

Actions et 
planning opéra-

tionnel 

Principe générale 

Afin de réduire les impacts sur les espèces de reptiles qui gîtent sur la zone de travaux, il conviendra 
de rendre défavorable écologiquement des zones pré-identifiées. 

Pour les reptiles et les amphibiens, cette opération consiste à retirer les gites avérés et potentiels 

rovoqués par les travaux, et ne soient détruits par la 
-

-novembre. 

Les individus présents dans ces gîtes pourront alors se réfugier vers des gîtes périphériques en dehors 
de la  des travaux. Les abris enlevés seront par ailleurs 
replacés dans des secteurs favorables aux espèces, afin de leur offrir des gîtes de substitution et les 

 

-naturelles comme la plaine du 
 ; 

Durant ces opérations de stérilisation 
une demande de dérogation pour capture et déplacement 

localement) devra être instruite préalablement. 

Déroulement de la mesure 

- un 
coordinateur écologique de chantier  

- Période : de préférence septembre à mi-novembre, si possible en conditions météorologiques 
ensoleillées. Peut déborder si pas de température inférieure à 10 °C 

- Gîtes à écrouler : 

o 
cartographiés peuvent ne pas être parfaitement exacts). 

o Ecroulement des murets de pierre à la mini pelle, en commençant délicatement par le sommet 
: 

     
o Ou bien : Descellement des pierres à la barre à mine, avec examen à chaque pierre enlevée 

jointées. Des graines et amandes grignotées peuvent témoigner de la présence passée de 
petits rongeurs, et donc de la qualité de ces habitats 

 

R11 -  

o 

précédemment identifiés. 

- Récupération des pierres pour la reconstitution des gîtes. Sinon, dépôts en zone prévues à cet 
effet, mais pierres étalées pour éviter la recolonisation (fréquente) par des lézards. 

    

Modalités de 
suivis de la 

mesure 

Absence de perturbation en période sensible, succès de la reproduction des espèces malgré la 
réalisation des travaux. Accompagnement par la coordination environnementale et établissement de 
compte-  

Mesures 
associées 

R4 / R7 / R10 / R11  
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Espèce(s) / 
Habitats 
ciblée(s) 

 

Sites Natura 
2000 concernés 

ZSC FR 9101486 «  » 

Résultats 
escomptés 

 

Actions et 
planning opéra-

tionnel 

 

permanence la vie, la reproduction et la circulation des espèces aquatiques. Des débits insuffisants ne 
permettent pas aux poissons d'exploiter tous les habitats nécessaires. Dans ce cas, on peut définir un 
débit biologique qui servira à la définition d'un débit réservé. 

Les principales mesures de réduction en phase travaux concernent les points suivants : 

importantes, avec définition de restrictions, pour maintenir les débits réservés (débit minimal 
garantissant en permanence la vie, la circulation et la reproduction des espèces) ; 

 
 ; 

 un suivi limnimétrique (hauteur 

environnementale unique. 

   

piscicoles 

poissons, ou de mortalités piscicoles. 

se limiter aux périodes en dehors de la montaison ou de la dévalaison des espèces présentes 
(printemps et automne). 

 

 

Pour les écoulements intermittents, sans enjeu écologique particulier, des buses pourront être 

dérivation provisoire. 

s. 

pages suivantes), le lit mineur et les berges devront être préservés de tout aménagement. Dans la 
mesure du possible (contraintes techniques), le lit du mineur et les berges seront épargnées par le biais 

 

 

 

 

 

Ces ouvrages provisoires seront : 

 

rivulaires, 

 
écoulements suffisante). 

 

Figure 13 : Ouvrage de franchissement provisoire sans assise en lit mineur (Source : LGV Sud 
Europe Atlantique, Onema) 

empêcher la circulation des engins sur les berges. 

 

 
sont présentés au chapitre IV sous-chapitre 1 §. 1.5. du Volume 7A « Evaluation environnementale 
de la première phase (Montpellier - Béziers) partie 3 

Cas particulier des dérivations provisoires 

connu à ce stade des études du projet. 

conditions «  » terminée, les écoulements transiteront de nouveau dans le lit originel. 

 : 

  

 
de référence), 

  

 garantir la libre circulation des espèces piscicoles, 

 protéger les berges au niveau des raccordements avec le lit existant. 
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Figure 14 : Détournement de la Basse (66) lors du chantier de création de la Ligne Electrique 
France  Espagne, RTE (Source : ECOMED, 2013) 

 

 traitement écologique des nouvelles berges et du 
nouveau lit. 

diversification de la pente des berges, des granulats o

reprofilage. 

conditions hydro-écologiques au moins équivalentes aux conditions initiales. 

 

Figure 15 Source : 
ONEMA) 

 

 

 

 

 

 : 

 
moyenne notamment) ; 

  ; 

  ; 

  ; 

 de maintenir les relations nappes/berges/rivières ; 

 de garantir la libre circulation des poissons. 

 : 

 favoriser autant que possible les micro-
 ; 

 respecter la section initiale du lit ; 

  ; 

 taluter les berges en pente douce ; 

  ; 

  

Les plantations des berges seront réalisées avec des espèces adaptées, assurant la stabilité des terres 

présentant pas de caractère envahissant afin de maintenir la capacité hydraulique du lit vif. 

Les sédiments utilisés pour récréer un lit « naturel » dans le nouveau tronçon seront ceux récupérés 
dans le lit du tronçon court-circuité par le rescindement. Si une pollution des sédiments est observée 

on visuelle), un « lavage » de ces sédiments sera 
réalisé pour en ôter les éléments indésirables. 

le lit existant. 

Au-  

Modalités de 
suivis de la 

mesure 

Accompagnement par le suivi écologique de chantier. 

Mesures 
associées 

R1 / R4 / R7 / R8   
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Tableau 22 :  

  

La Basse 
 ; appartient au réseau de continuité écologique aquatique 

identifié par le SRCE (trame bleue) ; Abrite des espèces de poissons protégées ou patrimoniales telles 
 ; Ripisylve, classée en zone humide 

La Têt 

-17-
 ; Appartient au réseau de continuité écologique aquatique identifié par le SRCE (trame 

bleue) feinte, Blennie, Brochet, Lamproie de Planer 
et Truite fario) ; Abrite des espèces de poissons protégées ou patrimoniales (Anguille, Barbeau 

 ; Ripisylve du fleuve correspond à une zone humide, et se situe dans le 
périmètre de la ZNIEFF de type 1 « Vallée de la Têt de Vinça à Perpignan 
sensible. 

La Llobère 
 ; Appartient au réseau de continuité écologique aquatique 

identifié par le SRCE (trame bleue) ; Abrite des espèces de poissons protégées ou patrimoniales 
(Blennie) ; Ripisylve, classée en zone humide 

Le Canal 

Rivesaltes 
Ripisylve, classée en zone humide 

 

-17-
sur le linéaire compris entre le Roboul et la Méditerranée ; Appartient au réseau de continuité 
écologique aquatique identifié par le SRCE (trame bleue) 

 ; Abrite des espèces de poissons protégées ou patrimoniales 
(Anguille, Barbeau méridional, Blennie et Vandoise) ; La ripisylve du fleuve est identifiée comme zone 
humide, et se situe dans le périmètre de la ZNIEFF de type 1 «  
sensible. 

Le Rieu de La 
Palme identifié par le SRCE (trame bleue) ; Abrite des espèces de poissons protégées ou patrimoniales 

(Anguille, et Barbeau méridional), Ripisylve, classée en zone humide, incluse dans un espace naturel 
sensible, Parc Naturel Régional de la Narbonnaise en Méditerranée et dans le périmètre de la ZNIEFF 
de type 1 « Garrigues des Basses Corbières Orientales ». 

Le Rieu de 
Roquefort 

La Berre 

-17-
  ; Appartient au réseau de continuité écologique 

aquatique identifié par le SRCE (trame bleue) ; Abrite des espèces de poissons protégées ou 
 ; ripisylve de la Berre identifiée comme zone humide, et se situe dans le 

périmètre de la ZNIEFF de type 1 « Cours aval de la rivière Berre 
Elle se situe dans le Parc Naturel Régional de la Narbonnaise en Méditerranée 

Ruisseau du 
Puech Agut, 
Ruisseau du 
Colombier, 
Ruisseau de 
Mont-Feigné, 
Ruisseau de 
Notre-Dame, 
Ruisseau de la 
Platrière 

 ; 
Appartiennent au réseau de continuité écologique aquatique identifié par le SRCE (trame bleue) ; 

u sont identifiés comme zones humides. 

Le Canal de la 
Robine 

Abrite des frayères (Blennie) et des espèces de poissons protégées ou patrimoniales (Anguille, voire 
la Blennie et le Brochet) ; Appartient au réseau de continuité écologique aquatique identifié par le 
SRCE (trame bleue) ; 

 

-17-
 ; Appartient au réseau de continuité écologique aquatique identifié par 

le SRCE (trame bleue) eau à frayère (Alose feinte, Blennie, Brochet) et abrite des 
espèces de poissons protégées ou patrimoniales (Anguille, Toxostome et Vandoise). La ripisylve du 

 Cours inférieur de 

   

Le ruisseau 
Audié 

patrimoniales (Anguille) ; Appartient au réseau de continuité écologique aquatique identifié par le 
SRCE (trame bleue) ; Ripisylve correspond à une zone humide). 

Le canal de la 
Noer 

 ; Appartient au réseau de continuité écologique aquatique 
identifié par le SRCE (trame bleue) ; Ses milieux rivulaires correspondent à une zone humide. Le canal 
abrite des espèces de poissons protégées ou patrimoniales (Anguille, Brochet) 

  

Le canal de 

Londres 

 ; Appartient au réseau de continuité écologique aquatique 
identifié par le SRCE (trame bleue) ; Ses milieux rivulaires correspondent à une zone humide. Le canal 
abrite des espèces de poissons protégées ou patrimoniales (Anguille, Brochet) ; Se situe dans le 

 1 «  ». 

Le canal de 
Clairs 

 ; Appartient au réseau de continuité écologique aquatique 
identifié par le SRCE (trame bleue) ; Ses milieux rivulaires correspondent à une zone humide. Le canal 
abrite des espèces de poissons protégées ou patrimoniales (Anguille, Brochet) ; Se situe dans le 
périmètre de la ZNIEFF de type 1 « Etang de Capestang et de Poilhès ». 

 

-17-
 ; Appartient au réseau de continuité écologique aquatique identifié par 

le SRCE (trame bleue) ère (Alose feinte, Barbeau méridional, Brochet) ; Abrite des 

 tre 
Béziers et Valras » 

Le canal du 
Midi 

Abrite potentiellement des espèces de poissons protégées ou patrimoniales (Anguille, Blennie et 
Brochet) ; Appartient au réseau de continuité écologique aquatique identifié par le SRCE (trame bleue). 

 

-17-
 ; Appartient au réseau de continuité écologique aquatique identifié par 

le SRCE (trame bleue) eau à frayère (Alose feinte, Brochet) et abrite des espèces 
de poissons protégées ou patrimoniales (Anguille, Brochet, voire Alose feinte). La ripisylve du fleuve 

 Cours inférieur de l
 

Nègues 
Vaquès 

(Brochet), et correspond à une zone humide ; Appartient au réseau de continuité écologique aquatique 
identifié par le SRCE (trame bleue). 

Ruisseau de la 
Vène 

-17-1 du code de 

bleue) ; Abrite des espèces de poissons protégées ou patrimoniales (Anguille). Les milieux rivulaires 
de la Vène (ripisylve) sont classés en zone humide, 

La Mosson 

-17-1 du code de 
 ; Appartient au réseau de continuité écologique aquatique identifié par le SRCE (trame 

bleue) ; Aabrite des frayères (Brochet) et des espèces de poissons protégées ou patrimoniales 
(Anguille, Bouvière, Brochet, Toxostome et Vandoise). Les milieux rivulaires de la Mosson (ripisylve) 
sont classés en zone humide et sont inclus dans le périmètre de la ZNIEFF de type 1 « Garrigue de la 
Lauze » et de la ZNIEFF de type 2 « Montagne de la Gardiole » 
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R13 - PRESERVER ET RETABLIR LES CONTINUITES ECOLOGIQUES IMPACTEES  PASSAGE A PETITE FAUNE 
ET GRANDE FAUNE 

Espèce(s) / 
Habitats 
ciblée(s) 

Faune terrestre, semi-  

Sites Natura 
2000 concernés 

Tous les sites Natura 2000 

Résultats 
escomptés déplacement interceptés par les emprises du projet 

Principe 
général 

disponibles, et va créer une barrière aux déplacements des espèces animales à enjeux notamment 
pour les mammifères, les amphibiens, les reptiles. Cet axe perturbe le bon fonctionnement des 
continuités écologiques. Plusieurs mesures ont été proposées lorsque le projet rentrait en conflit avec 

préserver des corridors existants soit pour en créer de nouveau lors de la fragmentation de réservoir. 

Cette mesure est développée de manière à être efficace pour différentes cibles que sont :  

 la faune terrestre qui comprend la grande faune (Chevreuil, Sanglier, Renard) et la petite 
faune (rongeurs, reptiles, etc.), 

 les mammifères semi-aquatiques : Loutre, Campagnol amphibie, les amphibiens, etc., 

 la faune aquatique, 

  

 

Figure 16 : Exemple de rétablissement Source : SETRA, 
2006) 

(expertise ECO-MED, 2014 - 2015), qui a été affinée sur la base des expertises menée par Biotope en 
2020-2021. 

Sur les 200 
ouvrages spécifiques, le reste correspondant à des passages mixtes à plusieurs fonctionnalités : 

 Fonctionnalité écologique et hydraulique, 

 Fonctionnalité écologique et rétablissement de point de passage peu fréquenté par les 
véhicules motorisés (passage agricole ou piste DFCI). 

 

la faune (plantations de haies, enherbements, clôtures directives, etc.). 

R13 - PRESERVER ET RETABLIR LES CONTINUITES ECOLOGIQUES IMPACTEES  PASSAGE A PETITE FAUNE 
ET GRANDE FAUNE 

Aménagements 
destinés à la 

faune terrestre 

correspondent à des déplacements entre populations et à des besoins vitaux. 

 

En dehors de ces ouvrages destinés essentiellement aux franchissements de vallées alluviales et de 
 : 

 les ouvrages spécifiques ; 

 les ouvrages mixtes aménagés au niveau des rétablissements hydraulique ; 

 
circulés (chemins agricoles, pistes DFCI). 

sont également favorables à la petite faune terrestre (petits mammifères, amphibiens, reptiles, insectes 
ubiquistes). 

Ouvrage spécifique en passage supérieur (écopont) 

Les passages supérieurs sont destinés à rétablir une connexion permettant à la faune de traverser un 
ouvrage linéaire telle que la Ligne nouvelle, sans danger, d'une part pour elle et d'autre part pour les 

idor écologique. Il répond aux objectifs globaux de la 

projet de Schéma Régional de Cohérence Ecologique de la région LR et aux documents de planification 
 

L'ouvrage vise à rétablir une continuité pour le maximum d'espèces présentes afin de rétablir une 

A cette fin les caractéristiques physiques des passages supérieurs impliquent notamment la présence 
 

Un ouvrage de ce type est prévu dans le cadre du projet sur le linéaire de la phase 2 au droit des 

continuité.  

  

Figure 17 : Exemple de passage supérieur pour la grande faune (Source : SNCF Réseau) 
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R13 - PRESERVER ET RETABLIR LES CONTINUITES ECOLOGIQUES IMPACTEES  PASSAGE A PETITE FAUNE 
ET GRANDE FAUNE 

Ouvrage mixte hydraulique / grande faune 

Le principe de ces ouvrages est de permettre le maintien de la trame verte et de la trame bleue 

nement de grands animaux en connexion 
-après). Idéalement et selon 

la configuration des milieux naturels à connecter, des clôtures directives en lien avec les écotones 
environnants guideront la petite, moyenne et grande faune vers ces passages à sec. 

  

Figure 18 : Ouvrage hydraulique mixte pour petite et grande faune (Source : SETRA, 2006) 

 

 

à sur-
 faune. Les bordures créées devront rendre 

murets) ou par le dénivelé, la bordure pouvant être située nettement en-dessous du niveau de la voie 
de circulation. Elles devront de même être en connexion avec les éléments de continuités écologiques 
telles que notamment les clôtures équipées de mailles fines sur leurs parties inférieures. 

Aménagement de buses spécifiques petites faune 

aucune vocation hydraulique mais permettant la circulation de la petite faune terrestre (petits 
mammifères, amphibiens, reptiles). 

Ces petits ouvrages seront implantés au droit de secteurs où la présence de réservoirs ou de rupture 
fonctionnelle est avérée. 

En particulier, ils seront installés sous les remblais lorsque le projet fragmente un corridor entre site de 

« batrachoducs »). 

 : 

clôtures directives adaptées etc. 

Aménagements 
destinés à la 
faune semi-
aquatique 

Le mammifère semi-

écologique cette protection implique :  

 
favorables à ces espèces, 

 la préservation des continuités écologiques le long des écoulements temporaires et permanents 

R13 - PRESERVER ET RETABLIR LES CONTINUITES ECOLOGIQUES IMPACTEES  PASSAGE A PETITE FAUNE 
ET GRANDE FAUNE 

dans les zones favorables à ces espèces. 

Les batraciens bénéficieront des mesures ci dessous mais pourront également utiliser les ouvrages 
favorables aux déplacements de la faune terrestre.  

Aménagements au droit des ponts 

 

-
aquatique, avec banquettes se prolongeant en zone inondable 

Passage hydraulique mixte 

aménagés de façon à permettre le passage de la faune semi aquatique sur au moins un des côtés du 
épondant aux caractéristiques 

études de conception du projet. 

préserver au maximum la luminosité des entrées. 

 

Figure 19 : Ouvrage aménagé sur un côté pour le passage de la faune semi-aquatique 

Aménagements 
destinés à la 

faune 
aquatique 

Le déplacement de nombreuses espèces de poissons, mollusques et crustacés peut être rendu difficile 

 

 : 

  portique ouvert 

régional de cohérence écologique, 

  pont cadre », avec radier, 
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R13 - PRESERVER ET RETABLIR LES CONTINUITES ECOLOGIQUES IMPACTEES PASSAGE A PETITE FAUNE 
ET GRANDE FAUNE

kilomètres.

Figure 20 : Viaduc, enjambant le lit mineur (Source : Egis)

Figure 21 ouvrage de type portique (Source : Egis)

Aménagements 
destinés aux 

chiroptères et à 

Hop-Over

La création de la Ligne nouvelle va provoquer une coupure de linéaires boisés utilisés par les chauves-
souris. Il sera donc nécessaire de mettre en place à des endroits stratégiques pour ces derniers, un 
système de passage basé sur le principe du « hop-over ».

Ce système consiste à créer des passages pour guider les chiroptères au-dessus du linéaire 
fragmentant la continuité écologique et leur permettre ainsi de traverser cette « barrière ferroviaire » en 
réduisant les dommages de collision directe. Cette mesure entraînera une réduction des collisions entre 
les chiroptères et les trains.

Le principe « hop-
lien avec les corridors existants ou créés. La hauteur des houpiers entraîne une élévation de la 
trajectoire de vol, mettant les individus hors de portée des caténaires et des trains. 

Une quinzaine de hop-overs sont prévus en grande partie au droit de ruisseaux utilisés comme corridors 
de déplacement et de zones de chasse par les chiroptères.

R13 - PRESERVER ET RETABLIR LES CONTINUITES ECOLOGIQUES IMPACTEES PASSAGE A PETITE FAUNE 
ET GRANDE FAUNE

Figure 22 -souris par un Hop-over (image du haut) et exemples 
Source :

LIMPENS et al., 2005)

concernée par la disparition de ces lignes de force paysagères et le risque de collision lors de la phase 

Créations de haies

Afin de favoriser le déplacement des chiroptères sous certains ouvrages de grande hauteur telle que 
les viaducs, ou de renforcer certaines connexions entre des corridors existants et les corridors recréés, 

-Pyrénées, 
2009) se résument ainsi :

pour son rôle de brise vent, il faut une épaisseur de 1 m minimum,

diversité des essences autochtones et de leur stade de développement (âge et taille),

les espèces florifères à croissance lente (fusain, aubépine, cornouiller, prunellier, 

: offre une source 
de nourriture aux chauves-

Espèces végétales envisagées :

Arborescentes : Chêne pubescent, Chêne vert, Erable de Montpellier

Arbustives : Ciste blanc, Ciste cotonneux, Genévrier oxycèdre, Badasse, Romarin, Filaire à feuilles 
étroites, Arbousiers, Noisetier, Sureau.
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R13 - PRESERVER ET RETABLIR LES CONTINUITES ECOLOGIQUES IMPACTEES  PASSAGE A PETITE FAUNE 
ET GRANDE FAUNE 

 

 

Figure 23 : Modification du vent due à la création de haie (Source : GCMP, 2009) 

Modalités de 
suivis de la 

mesure 

Une convention de gestion de passages à faune pourra être signée avec des organismes cynégétiques, 
 

Mesures 
associées  

 

 

 

 

Espèce(s) / 
Habitats 
ciblée(s) 

et aquatiques 

Sites Natura 
2000 concernés 

ZSC FR 9101486 «  » 

ZSCFR 9101410 « Etangs palavasiens » (indirectement) 

ZSC FR9101411 «  » (indirectement) 

ZPS FR9112018 « Etang de Thau et lido de Sète à Agde » (indirectement) 

ZPS FR9110042 «  » (indirectement) 

Résultats 
escomptés 

Limiter la pollution chronique en phase exploitation  

Actions et 
planning 

opérationnel 

strict minimum indispensable. 

Sa politique ne vise pas à la destruction systématique de toutes les plantes présentes, mais uniquement 
 

-à-dire essentiellement à la partie ballastée des voies ferrées et aux pistes 
contigües. 

Les mesures de réduction prises par SNCF Réseau seront les suivantes :  

 
ceux déclarés comme présentant le moins de risques pour la population humaine et la 
faune environnante ; 

 
ministérielle, 

 
des dosages différenciés, selon les parties traitées. 

Modalités de 
suivis de la 

mesure 

 

Mesures 
associées 

R8 / R16 
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Espèce(s) / 
Habitats 
ciblée(s) 

Le risque de collisions concerne à la fois les oiseaux et les grands et petits mammifères (chiroptères, 
rongeurs, reptiles  

Sites Natura 
2000 concernés 

Tous les sites Natura 2000 

Résultats 
escomptés 

Réduire la mortalité de la faune en phase exploitation 

Actions et 
planning opéra-

tionnel 

 

Ces collisions concernent non seulement les oiseaux, mais également les grands et petites 
mammifères, les reptiles et les amphibiens. 

Pour la petite et la grande faune, les risques de collision sont liés à la percussion avec les rames de 
train. 

  : 

 par collision avec les caténaires et éventuellement les trains, notamment pour les 
rapaces nocturnes, 

 par électrocution lorsque les oiseaux se posent sur les caténaires. Ce phénomène 
amène à prévoir des dispositifs spécifiques dans les zones à risque (couloir de 
passage) : des équipements peuvent être installés sur les poteaux, interdisant leur usage 
comme perchoir. 

La  (haies hautes amenant les oiseaux 
et les chiroptères à élever leur hauteur de vol pour franchir la ligne) constituent des mesures spécifiques 
permettant de limiter le risque de collisions dans les secteurs sensibles (passage emprunté pour la 
chasse, la migration, etc.) 

La mise en place de murs ou de parapets acoustiques transparents sera par ailleurs limitée aux seuls 
cas nécessitant une intégration paysagère particulière au droit des ponts et viaducs (ces protections 
transparentes ne sont pas perçues par les oiseaux). 

Pour les chiroptères, la configuration la plus problématique réside dans le cas où une structure 
ligneuse est implantée plus ou moins perpendiculairement à la ligne, ce qui va amener les chauves-
souris à franchir la voie, et donc à augmenter le risque potentiel de collision avec le matériel roulant. 

Dans le cas de la LNMP, les ripisylves bordant les fleuves sont toutes recoupées perpendiculairement 
par le projet (Têt, Agly, Berre, Aude, Orb, Libron). Cependant la mise en place de viaducs minimise 

 

Les probabilités de collisions sont à relativiser en fonction de la fréquence de circulation des trains 

chauves- it peu avant ou peu après le coucher du soleil. A 
-souris et particulièrement les femelles, vont effectuer des 

ale, 
les chauves-
probabilités de collision restent faibles de façon générale. 

 

 

Figure 24 
de collision / écrasement de la faune et avifaune (Source : 

2005) 

Pour les batraciens, lors des migrations, le ballast surmonté du rail peut constituer un obstacle 
infranchissable pour les batraciens peu agiles, tout particulièrement pour le crapaud calamite, lorsque 

 

Les mesures prévues consisteront en la pose de clôtures présentées sur la photographie ci-après, 

50 premiers centimètres depuis le sol empêchent ces b
des zones dangereuses et les guident vers des lieux de passages adaptés, (mesure R13). 

 

Figure 25  (Source : SNCF Réseau) 

Modalités de 
suivis de la 

mesure 

- 

Mesures 
associées 

R13 / R16 
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ENCADREMENT ENVIRONNEMENTAL DU CHANTIER 

Espèce(s) / 
Habitats 
ciblée(s) 

 

Sites Natura 
2000 concernés 

 

Résultats 
escomptés  

Actions et 
planning 

opérationnel 

Encadrement avant travaux 

Cet encadrement environnemental avant travaux aura pour objectif de bien repérer les secteurs à 
enjeux au droit de la  

 

situés en marge de la  et colonisés par des espèces 
 

formation au personnel du chantier avant le début de travaux afin de les sensibiliser aux enjeux 
recensés sur site et aux prescriptions environnementales à respecter. 

Encadrement pendant travaux 

place et les différentes mesures sont bien respectés. Des indicateurs de contrôle seront recensés et 

respect des emplacements des zones de dépôt, le respect du calendrier des travaux, le respect des 
 

Toute infraction rencontrée sera signalée au pétitionnaire. Au regard de la longueur de la zone 
 

toutes les deux semaines. 

chantier visant notamment à identifier une éventuelle pollution et ainsi opérer des mesures visant à 
réguler cette éventuelle pollution. Ce suivi consistera à un

action immédiate si nécessaire. 

Précisons enfin que dans le cadre de cet encadrement des travaux, une veille sur les espèces invasives 
 

Encadrement après travaux 

réalisé et transmis au pétitionnaire. 

 

4 sessions de formation/ sensibilisation des opérateurs de sondages géotechniques et des 
investigations archéologiques 

Modalités de 
suivis de la 

mesure 

Audits et comptes-rendus. 

 

Mesures 
associées 

E3 / E4 / R3 / R4 / R6 / R7 / R10 / R11 / R12  

 

R18  ABATTAGE PRECAUTIONNEUX DES ARBRES GITES R2.1l 

Objectif principal 
Limiter la destruction et la perturbation de coléoptères saproxyliques et de chiroptères lors de 

 

Espèce(s) / Habitats 
ciblée(s) 

Coléoptères saproxyliques, chiroptères 

Actions et planning 
opérationnel 

Localisation :  

 

Principe général 

Afin de réduire les impacts sur les espèces de coléoptères saproxyliques et de chiroptères qui 
gîtent dans des arbres sur la zone de travaux, il conviendra de prendre des mesures spécifiques 
si des arbres présentant des potentialités de gîtes doivent être abattus.  

potentiels (présentant des cavités / écorces décollées pour les chiroptères, des cavités / loges 

présence de gîtes afin que les individus de coléoptères saproxyliques et de chiroptères ne soient 
pas détruits. 

Les individus présents dans ces gîtes pourront alors se réfugier vers des gîtes périphériques en 
 

Cette opération doit avoir lieu, pour les chiroptères, en dehors de la période de dormance ou de 
la période de reproduction, en période de transit, soit de mi-septembre à fin octobre. 

 

Déroulement de la mesure 

Pour les chiroptères :  

d'occupation, les cavités vides devront être obturées avec un système anti-retour. 

 

  

Période : hors période de dormance ou de reproduction des jeunes, en période de transit, soit de 
mi-septembre à fin octobre.  

 

  

 : abattage par démontage mécanique et 
démontage manuel assisté.  

1. Abattage contrôlé par démontage mécanique 

pendant 48 heures pour permettre aux chauves-souris de quitter les gîtes. 
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(© Écosphère)

2. Abattage par démontage manuel assisté

48 heures avant le transfert ex-situ pour permettre aux chauves-souris de quitter les gîtes non 
colmatés.

-

grimpe dans le houppier,

Il sécurise sa position avec une deuxième 

charpentière, après chaque 
déplacement dans le houppier et avant 
de commencer le travail,

Le grimpeur commence par évaluer les 
cavités présentes,

Le grimpeur débite morceau par morceau 

-souris. Durant 48h, le bois et les branches démontées 
-souris. 

Le transfert ex-

Pour les coléoptères saproxyliques, 

selon les modalités spécifiques suivantes.

- Les grumes et les branches charpentières seront déposées au sol, découpées en 

de 5 ans dans une zone favorable.
- le débitage devra être réalisé en évitant les zones à cavités et fissures afin de préserver 

les habitats des larves.
- Toutes les manipulations et transferts devront être effectués avec précaution, sans 

chocs, pour ne pas endommager les coléoptères en phase larvaire.
-

vers le haut du tas de bois.

individus vers de nouveaux habitats sécurisés.

Un rapport détaillant les actions menées en faveur des coléoptères saproxyliques devra être 
produit.

Modalités de suivis 
de la mesure

Absence de perturbation en période sensible. Accompagnement par la coordination 

Mesures associées R4 / R7 / R10 / R11

R19 - ÉVITER LES ZONES HUMIDES R1.1.a

Objectif principal ÉVITER LES RESERVOIRS DE BIODIVERSITE ET LES GRANDS CORRIDORS

Espèce(s) / Habitats 
ciblée(s)

Toutes les espèces faunistiques

Résultats 
escomptés

- Éviter de porter atteinte aux zones humides 

- Permettre une transparence du projet vis-à-vis des écoulements hydrauliques de 
surface

Actions et planning 
opérationnel

Les zones humides évitées par le projet sont précisées et localisées au § 2.5.4. des 
Volumes 7A « Évaluation environnementale de la phase 1 (Montpellier - Béziers) » et 7B « 
Évaluation environnementale de la phase 2 (Béziers-Perpignan) de la Pièce C.

des effets potentiels sur les écoulements est recherchée.

Modalités de suivis 
de la mesure

-

Mesures associées En phase travaux : R7 / R13 

En phase exploitation : R13
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3.3. 
 

suivis écologiques soient réalisés, en phase de travaux puis 

proposées et renforcer les connaissances. 

 : 

 

remises en état des sites sont réalisées, 

 de vérifier, par le biais de suivis écologiques dans la durée (en phase 

 

préconisations et conseils, visant à réadapter les mesures qui 

 

3.3.1. Modalités de gestion transitoire des milieux 

de la phase 1 de LNMP, les milieux seront gérés : 

 Soit selon les modalités de gestion transitoire des milieux, 
présentées par la suite, si la parcelle est propriété de SNCF 
Réseau ; 

 Soit selon 
temporaire (pouvant correspondre aux modalités de gestion 
transitoire des milieux) si la parcelle appartient à un propriétaire 
privé. 

 

Les modalités de gestion transitoire ont été définies avec les objectifs 
suivants :  

 Maintenir une fonctionnalité des milieux pour les cortèges des 
habitats ouverts à semi-ouverts déjà présents à proximité ; 

 
démarrage des futurs travaux de la phase 1 de LNMP ;  

 Permettre le maintien des activités agricoles sur les parcelles qui 
seront restituées aux exploitants ; 

  

 

3.3.1.1. Suite aux sondages géotechniques  

La remise en état des milieux après les opérations de sondages 
géotechniques consistera à :  

 Remettre en place la couche de terre végétale supérieure de 

préserver la banque de graines ; 

  

 Réaliser un tassement pour contenir la reprise spontanée de la 
végétation. 

Certains sondages seront équipés de piézomètre afin de permettre le 
suivi du niveau de la nappe. Dans ce cas, ces équipements pérennes 
seront sécurisés (cadenassés). 

surface. 

Toutefois un suivi de la reprise de la végétation et éventuellement des 

annuellement en amont du démarrage des travaux de la phase 1. 

3.3.1.2.  Suite aux diagnostics archéologiques  

faune (reptiles, amphibiens, petits mammifères) sera démonté et 

idus au démarrage des 
travaux de la phase 1 et lors de la période transitoire. 

 

Sur les parcelles à vocation agricole, les modalités et recommandations 
 : 

 Pour les terrains en culture 
même type de culture durant toute la période transitoire ; 

 Dans le cas des vign
est préconisé une mise en culture de céréales. 

 

Sur tous les milieux ouverts sans vocation agricole, la gestion transitoire 
prévoit :  

 Une s
gites) et occupation des espaces; 

 Une suppression des nouveaux et un griffage des 
sols en suivant, à réaliser chaque année ; 

 Une surveillance et gestion des espèces exotiques envahissantes 
chaque année (mois de mai-juin). 

 

Des actions complémentaires pourront être préconisées si nécessaire, 
notamment sur les milieux humides, telles que :  

 C  afin de drainer les terrains 
(évitement de création de zone humide) ; 

 Mise en place de clôtures étanches à proximité des secteurs à fort 
enjeu pour les amphibiens afin de limiter le risque de colonisation 
par ces espèces.  

 

Remarque : Tous les milieux évités lors des premières interventions 
préparatoires ne seront pas visés par les modalités de gestion 
transitoires.  

 

3.3.2. -chantier 

A1 - REMISE EN ETAT POST-CHANTIER DES HABITATS NATURELS 

DEGRADES 

Espèce(s) / 
Habitats 
ciblée(s) 

 

Site Natura 
2000 

concerné 

Tous les sites Natura 2000 concernés 

Résultats 
escomptés 

Reconstituer au mieux les habitats naturels remaniés par 
les travaux 

Actions et 
planning 

opérationnel 

Au niveau des habitats naturels qui auront été dégradés par 
le chantier (circulation des engins, création de pistes), une 

notamment : 

- une dépollution des sites, 

- 
de déchets, 

- un réensemencement des sites avec des plantes 
locales, les plus adaptées à une reprise rapide de la 
végétation, mais aussi les plus adaptées au milieu 

 

Ce réensemencement a pour objectif de limiter au 
maximum le développement de plantes rudérales sur ces 
secteurs remaniés par le chantier. Le choix des espèces 
végétales envisagées devra donc être validé par un 
écologue en amont du réensemencement. 

créés, mais sur les zones de chantier, et au niveau des 
habitats les plus naturels (sur les zones agricoles, les 
friches peuvent se développer facilement sans intervention 
particulière). 
 

Modalités de 
suivis de la 

mesure 

écologue spécialisé sur les thématiques traitées sera 
requis.  
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A2 - RECREER DES HABITATS OUVERTS A SEMI-OUVERTS (HABITATS 

D ESPECES) EN FIN DE CHANTIER SUR LES TALUS FERROVIAIRES 

Espèce(s) / 
Habitats 
ciblée(s) 

communautaire 

Site Natura 
2000 

concerné 

Tous les sites Natura 2000 concernés 

Résultats 
escomptés 

 

Actions et 
planning 

opérationnel 

milieux naturels ouverts à semi-ouverts détruits ou altérés 
durant la phase de chantier. 

Cette recréation aura pour but de favoriser les cortèges 

« douce » (< 30°), situés à proximité de secteurs à enjeu 
écologique. 

En effet, il est intéressant de profiter de populations 

mesure. 

Dès la fin des chantiers lourds, les pentes les moins abruptes 

de restauration (qui pourront être définies ultérieurement par 
un écologue), afin de recréer les pelouses à brachypode à 
court terme, les garrigues semi-ouvertes ou encore les 

 

écologique. 

 

Les cortèges faunistiques associés pourraient recoloniser 
ces espaces redevenus favorables : insectes tels que les 
orthoptères, les reptiles qui recoloniseront naturellement ces 

au dérangement provoqué par le trafic ferroviaire. 

Modalités 
de suivis de 
la mesure 

Suivi écologique réalisé par un écologique sur la 
recolonisation par les espèces concernées  

 

3.3.3.  

Nota : Au stade actuel des études, les durées proposées pour le suivi 
sont de 5 à 10 ans selon les mesures. Ces durées seront réévaluées 
lors des études ultérieures, tant que de besoin. 

permet de pouvoir ajuster si nécessaire le cahier des charges des 
mesures proposées. 

et de constatations sur le terrain. 

notamment les mesures visant à maintenir des continuités écologiques 

faune semi-aquatique et terrestre. La lutte contre les espèces invasives 
 

Ces suivis seront effectués entre autres via des transects (notamment 
pour les suivis des communautés végétales) ou des pièges 
photographiques (notamment pour le suivi de la fréquentation des 
passages à faune). 

En fonction du groupe biologique concerné, de la nature de la mesure 

sur une période de 5 à 10 ans environ. 

 

S1 - Assurer une vei lle et une lutte éventuelle contre les 
espèces invasives  

Suivi de R6  Lutter contre les espèces invasives 

Afin de contenir le développement des espèces invasives suite aux 
travaux, une vigilance sera assurée aussi bien pendant la phase travaux 

 

Cette vigilance devra être assurée par un écologue compétent dans le 
domaine de la botanique. 

 

 

S2 - Programmer et réal iser des campagnes de piégeage 

faune et leur fréquentat ion 

Suivi de R16 - Préserver et rétablir les continuités écologiques 
impactées  Passage à petite faune et grande faune 

Il conviendra de mettre en place un suivi (pièges photographiques et 

continuités écologiques. La fréquentation des ouvrages sera suivie par 

photographiques et/ou de pièges à traces qui seront levés régulièrement 

Une convention de gestion des passages à faune pourra être signée 

National des Forêts. 

 

S3 - Suivre les populations de chiroptères sur les gîtes 
 

Les gîtes connus et situés au droit du projet seront suivis, sur une 
période de 5 ans, afin de mesurer les effets potentiels des travaux et de 

dérangement de la colonie. 

 

S4 - Suivre la mortal ité des espèces, en phase 
 

Sur les secteurs qui présentent de forts enjeux (ruisseaux qui assurent 

canepetière), des mesures de suivi de la mortalité de ces espèces seront 
engagés. Ces protocoles sont précis et doivent respectés des conditions 

hui. 

 

S5 - 
animales et végétales connexes  

Le 
biologiques post-

possession des secteurs de travaux ou des secteurs de remblais et des 
 

5 années a minima. 

Les habitats et la f lore  : 

De nombreuses espèces de flore ont été recensées au sein de la zone 

préconisées. 

Il conviendra de vérifier que ces populations continuent de se développer 
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Les insectes :  

répartis entre Béziers et Perpignan, tant des milieux humides que dans 
des biotopes xériques. 

En ce qui concerne les insectes, de nombreuses espèces sont 

des mesures proposées, et de la pérennité des populations 
environnantes, notamment pour les odonates. 

zones notamment et particulièrement au droit des zones qui abritent des 
espèces à forts enjeux. 

Les rept i les : 

 Suivi des tortues 
interceptés par le projet (Hérault, Mosson) 

200 m (répartis en amont et aval des ouvrages de franchissement). 

place en collaboration avec les associations locales et le CEFE-CNRS 
afin de poser des nasses pour pratiquer la Capture-Marquage-
Recapture, et ainsi avoir des informations plus précises sur la population 
locale et son fonctionnement. 

Les oiseaux : 

par les espèces emblématiques sera réalisée. 

Ce suivi ciblera des espèces comme les passereaux méditerranéens, 
-  

Les mammifères :  

des populations concernées dans chaque gîte et la phénologie 
 

 

S6 - Suivre la transplantation ou le déplacement des 

hôtes  

Suivi de MC2  
patrimonial ou des plantes hôtes 

Un suivi sur le développement (positif ou négatif) des stations de plantes 
protégées sera mis en place dans le cadre de cette mission. Ce suivi 

peuvent se maintenir suite à une transplan  

De même, le suivi des plantes hôtes de la Diane sera effectué pour 
mesurer son développement positif ou négatif. 

 

S7 - Suivre la reprise des plantations / ensemencement 
au niveau des ripisylves et des talus ferrovia ires  

Suivi de :

R2  Restaurer les ripisylves sous les viaducs, après travaux 

A1 - Remise en état post-chantier des habitats naturels dégradés 

A2 - Recréer des habitats ouverts à semi-
en fin de chantier sur les talus ferroviaires 

A3  Valoriser les dépendances ferroviaires sur le plan écologique 

les secteurs de réaménagement post-travaux sera également réalisé. 

mesurée et de nouvelles plantations seront prévues si besoin. 

 

S8 -  

Un suivi de tous les gîtes ou nichoirs artificiels installés sera effectué sur 
une période de 5 

ou nichoirs. 

la mesure. 

 

S9 - Suivre les terrains accueillant la compensation  

Ce suivi a trois objectifs :  

 
compensatoires définies dans les études réglementaires, 

 il permet de définir et adapter la gestion en fonction des objectifs 
fixés dans le cahier des charges,  

  

Pour cela, le suivi doit être mis en place sur une période de plusieurs 
années.  

la procédure d'autorisation unique qui inclut les demandes de dérogation 
pour les espèces protégées. 

 

Cas particul ier des chiroptères  

(229 -2021), une centaine de 

table sur les effets de 

propose de faire réaliser des suivis scientifiques avant et après travaux : 

 
nécessaires aux futures autorisations environnementales, 

 

 
proposées et ajuster ces dernières, tant que de besoin. 

Pour effectuer ce suivi, plusieurs méthodes (complémentaires) 
pourraient être mises en place. 

Ces suivis seront mis en place pour adapter les mesures du projet et 
également post-travaux pour les adapter, si les espèces modifient leur 

 : 

 

A1-Méthode acoustique 

A partir des gîtes connus, il conviendra de placer un opérateur en sortie 

automatiques) le long de corridors pressentis (ou connus selon la 
échantillonnage sera réitéré 

plusieurs fois en éloignant petit à petit les observateurs du gîte tout en 
conservant un observateur au gîte. 

direction(s). Il sera nécessaire de réaliser des échantillons à chaque 
saison (sauf hiver) du cycle annuel des chiroptères. 

 

A2- Méthode radiopistage 

Cette méthode consiste à équiper des individus (cible différente selon la 

 

 

 

A3 -  

-
entre une population stable (voire en croissance et une population qui 

 

un suivi bisannuel (au minimum) des colonies concernées par la zone 

ne le sont les DOCOB. 

 

A4 - Trajectographie acoustique  

 : 

 synchronisés temporellement de façon très précise ; 

 repérés spatialement dans un repère tridimensionnel. 

-souris, de 
déterminer leur position (au moment du cri) dans le repère 

 



CHAPITRE III : Mesures proposées pour supprimer ou réduire les incidences négatives 
potentielles de la phase 1 du projet LNMP sur les sites Natura 2000  

3.Mesures de réduction des incidences 

 

 136 / 159  
 

émis. 

 Étude de la réponse comportementale des chauves-souris face à 
une ligne LGV 

populations face au trafic sur une ligne LGV, un cas concret pourrait être 
étudié ailleurs en France. 

vers un danger létal ou bien subissent seulement 
un dérangement et dans quelle configuration le cas létal peut arriver. 

La technique de la trajectographie parait adaptée à ce cas. 

 

3.4. ÉVITEMENT OPTIMAL DES ELEMENTS 

PRESENTS AU DROIT DES GRANDS 
 

Lors de la conception du projet, la évitement suivante a été 
 : 

E1 - 
hydrauliques en dehors du lit mineur des grands 

 
E1.1c 

Objectif 
principal 

EVITER L IMPLANTATION D OUVRAGES DANS LE LIT MINEUR OU SUR LES 
BERGES DES GRANDS COURS D EAU 

Espèce(s) / 
Habitats 
ciblée(s) 

Alose feinte, Toxostome, Lamproie marine, Barbeau 

splendide, Cordulie à corps fin, Forêts-galeries à Salix alba et 
Populus alba 

Résultats 
escomptés 

- ZSC FR 9101486 «  » et 
tous les sites littoraux 

Actions et 
planning 

opérationnel 

- Eviter de porter atteinte directement sur les flux 
hydro-
des conséquences sur les fonctionnalités 
physiques, biochimiques et écologiques des zones 
humides situées en aval. 

dans les milieux aquatiques. 

Modalités de 
suivis de la 

mesure 
implantées hors du lit mineur du fleuve. 

Mesures 
associées 

R1 / R3 / R7 / R8 / R12  
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4. 

  
Les tableaux suivants ont pour fonction de résumer les mesures de 

 

ZSC FR9101410 « ETANGS PALAVASIENS » 

 

Site évité 

E4 -  

E5 - Évitement des micro-habitats et enjeux ponctuels lors des 
interventions préparatoires 

MESURES DE REDUCTION 

Phase travaux : 

R1 - Privilégier les techniques de génie végétal pour les protections 
de berges 

R3 - Limiter le risque de pollution accidentelle en phase de travaux 

R4 - Mettre en défens les sites sensibles ponctuels (mares, stations 

des zones de travaux 

R6 - Lutter contre les espèces invasives, en phase travaux 

R7 - 
circulation 

R11 - Procéder à la défavorabilisation écologique des zones 
 

R12 -  

R17  Encadrement environnemental du chantier 

Phase exploitation : 

R2 - Restaurer les ripisylves sous les viaducs, après travaux 

R8 -  

R13 - Préserver et rétablir les continuités écologiques impactées  
Passage à petite faune et grande faune 

R14 - 
 

 

ZPS FR9110042« ETANGS PALAVASIENS ET ETANG DE 
 

 

Site évité 

E4 -  

E5 - Évitement des micro-habitats et enjeux ponctuels lors des 
interventions préparatoires 

MESURES DE REDUCTION 

Phase travaux : 

R3 - Limiter le risque de pollution accidentelle en phase de travaux 

R6 - Lutter contre les espèces invasives, en phase travaux 

R7 - 
circulation 

R17  Encadrement environnemental du chantier 

Phase exploitation : 

R8 -  

R13 - Préserver et rétablir les continuités écologiques impactées  
Passage à petite faune et grande faune 

R14 - 
 

R15 - 
matériel roulant 

 

 

 

ZSC FR9101393 « MONTAGNE DE LA MOURE ET CAUSSE 
 » 

 

Site évité 

E4 -  

E5 - Évitement des micro-habitats et enjeux ponctuels lors des 
interventions préparatoires 

MESURES DE REDUCTION 

Phase travaux : 

R3 - Limiter le risque de pollution accidentelle en phase de travaux 

R7 - 
circulation 

R17  Encadrement environnemental du chantier 

Phase exploitation : 

R2 - Restaurer les ripisylves sous les viaducs, après travaux 

R8 -  

R13 - Préserver et rétablir les continuités écologiques impactées  
Passage à petite faune et grande faune 

R14 - 
 

 

Phase exploitation : 

A1 - Remise en état post-chantier des habitats naturels dégradés 
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ZPS FR9112018 « PLAINE DE FABREGUES POUSSAN » 

 

Site évité 

E4 -  

E5 - Évitement des micro-habitats et enjeux ponctuels lors des 
interventions préparatoires 

MESURES DE REDUCTION 

Phase travaux : 

R3 - Limiter le risque de pollution accidentelle en phase de travaux 

R6 - Lutter contre les espèces invasives, en phase travaux 

R7 - 
circulation 

R10 - Adapter le calendrier des travaux à la phénologie des espèces 

R11 - Procéder à la défavorabilisation écologique des zones 
 

R17  Encadrement environnemental du chantier 

MESURES DE REDUCTION 

Phase exploitation : 

R8 -  

R13 - Préserver et rétablir les continuités écologiques impactées  
Passage à petite faune et grande faune 

R14 - 
 

R15 - 
roulant 

 

Phase exploitation : 

A1 - Remise en état post-chantier des habitats naturels dégradés 

A2 - Recréer des habitats ouverts à semi-
sur les talus ferroviaires 

 

 

ZPS FR 9112021« PLAINE DE VILLEVEYRAC- MONTAGNAC » 

 

Site évité  

E4 -  

E5 - Évitement des micro-habitats et enjeux ponctuels lors des 
interventions préparatoires 

MESURES DE REDUCTION 

Phase travaux : 

R3 - Limiter le risque de pollution accidentelle en phase de travaux 

R4 - Mettre en défens les sites sensibles ponctuels (mares, stations 

des zones de travaux 

R6 - Lutter contre les espèces invasives, en phase travaux 

R7 - 
circulation 

R10 - Adapter le calendrier des travaux à la phénologie des espèces 

R11 - Procéder à la défavorabilisation écologique des zones 
 

R12 -  

R17  Encadrement environnemental du chantier 

Phase exploitation : 

R2 - Restaurer les ripisylves sous les viaducs, après travaux 

R8 -  

R13 - Préserver et rétablir les continuités écologiques impactées  
Passage à petite faune et grande faune 

R14 - 
 

R15 - 
roulant 

 

Phase exploitation : 

A1 - Remise en état post-chantier des habitats naturels dégradés 

A2 - Recréer des habitats ouverts à semi-ouverts (habitats 
 

 

 

ZPS FR 9112018 « ETANG DE THAU ET LIDO DE SETE A 
AGDE » 

 

Site évité 

E4 -  

E5 - Évitement des micro-habitats et enjeux ponctuels lors des 
interventions préparatoires 

MESURES DE REDUCTION 

Phase travaux : 

R3 - Limiter le risque de pollution accidentelle en phase de travaux 

R6 - Lutter contre les espèces invasives, en phase travaux 

R7 - 
circulation 

R17  Encadrement environnemental du chantier 

Phase exploitation : 

R8 - Limiter le risque de pollution accidentelle en phase 
 

R13 - Préserver et rétablir les continuités écologiques impactées  
Passage à petite faune et grande faune 

R14 - 
 

R15 - 
matériel roulant 

 

Phase exploitation : 

A1 - Remise en état post-chantier des habitats naturels dégradés 

A2 - Recréer des habitats ouverts à semi-ouverts (habitats 
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ZSC FR9101411 «  » 

 

Site évité 

E4 -  

E5 - Évitement des micro-habitats et enjeux ponctuels lors des 
interventions préparatoires 

MESURES DE REDUCTION 

Phase travaux : 

R1 - Privilégier les techniques de génie végétal pour les protections 
de berges 

R3 - Limiter le risque de pollution accidentelle en phase de travaux 

R6 - Lutter contre les espèces invasives, en phase travaux 

R7 - 
circulation 

R10 - Adapter le calendrier des travaux à la phénologie des 
espèces 

R11 - Procéder à la défavorabilisation écologique des zones 
 

R17  Encadrement environnemental du chantier 

Phase exploitation : 

R2 - Restaurer les ripisylves sous les viaducs, après travaux 

R8 - Limiter le risque de pollution accidentelle en phase 
 

R13 - Préserver et rétablir les continuités écologiques impactées  
Passage à petite faune et grande faune 

R14 - 
 

R15 - 
matériel roulant 

 

 

 

ZSC FR9102005 « AQUEDUC DE PEZENAS » 

 

Site évité  

MESURES DE REDUCTION 

Phase travaux : 

R3 - Limiter le risque de pollution accidentelle en phase de travaux 

R4 - Mettre en défens les sites sensibles ponctuels (mares, stations 

des zones de travaux 

R6 - Lutter contre les espèces invasives, en phase travaux 

R7 - 
circulation 

R10 - Adapter le calendrier des travaux à la phénologie des espèces 

R17  Encadrement environnemental du chantier 

Phase exploitation : 

R2 - Restaurer les ripisylves sous les viaducs, après travaux 

R8 -  

R13 - Préserver et rétablir les continuités écologiques impactées  
Passage à petite faune et grande faune 

R14 - 
 

 

 

 

ZSC FR 9101486 «  » 

 

E4 -  

E5 - Évitement des micro-habitats et enjeux ponctuels lors des 
interventions préparatoires 

MESURES DE REDUCTION 

Phase travaux : 

R1 - Privilégier les techniques de génie végétal pour les protections 
de berges 

R3 - Limiter le risque de pollution accidentelle en phase de travaux 

R6 - Lutter contre les espèces invasives, en phase travaux 

R7 - 
circulation 

R4 - Mettre en défens les sites sensibles ponctuels (mares, stations 

des zones de travaux 

R10 - Adapter le calendrier des travaux à la phénologie des espèces 

R11 - Procéder à la défavorabilisation écologique des zones 
 

R12 - r 

R17  Encadrement environnemental du chantier 

Phase exploitation : 

R2 - Restaurer les ripisylves sous les viaducs, après travaux 

R8 -  

R13 - Préserver et rétablir les continuités écologiques impactées  
Passage à petite faune et grande faune 

R14 - 
 

 

Phase exploitation : 

A1 - Remise en état post-chantier des habitats naturels dégradés 
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ZPS FR9112002 « EST ET SUD DE BEZIERS » 

 

Site évité 

E5 - Évitement des micro-habitats et enjeux ponctuels lors des 
interventions préparatoires 

MESURES DE REDUCTION 

Phase travaux : 

R3 - Limiter le risque de pollution accidentelle en phase de travaux 

R4 - Mettre en défens les sites sensibles ponctuels (mares, stations 

des zones de travaux 

R6 - Lutter contre les espèces invasives, en phase travaux 

R7 - 
circulation 

R10 - Adapter le calendrier des travaux à la phénologie des espèces 

R11 - Procéder à la défavorabilisation écologique des zones 
 

R17  Encadrement environnemental du chantier 

Phase exploitation : 

R2 - Restauration écologique des espaces de ripisylves sous viaduc 
après travaux 

R8 -  

R13 - Préserver et rétablir les continuités écologiques impactées  
Passage à petite faune et grande faune 

R14 - 
 

R15 - 
roulant 

 

Phase exploitation : 

A1 - Remise en état post-chantier des habitats naturels dégradés 

A2 - Recréer des habitats ouverts à semi-
sur les talus ferroviaires 
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CHAPITRE IV : 

 

 

1. 

 

supprimer ou atténuer les effets du projet. Cette nouvelle évaluation est 
identique à celle effectuée pour les atteintes brutes (évaluation 

Ce sont notamment les facteurs liés au projet (exemple : nature 

sauvegardés). 

Ces atteintes résiduelles (ou incidences résiduelles) sont : 

 soit « non significatives » auquel cas on considère que le projet ne 

 

 soit « significatives » (remise en cause des objectifs de conservation 
du site), et il sera alors nécessaire de prévoir une ou des mesures 
dites de compensation pour remédier à cet impact. 

 

 

 

 

 

 

2.  
ignation des sites Natura 2000 présents sur la phase 1 du projet et ses interventions préparatoires sont 

traitées dans le tableau suivant.  

Identifiant Natura 2000 Espèces / Habitats Atteintes  
Mesures de réduction et 

 
Principal effet des mesures ou principales mesures  

permettant la réduction des atteintes 
Significativité pour le site 

Natura 2000 

ZSC FR9101410 « Étangs 
palavasiens » 

communautaire du site 

Non négligeable E1, E5, E6 

Phase interventions 
préparatoires  : R1, R3, R4, R6, 

R7, R11, R12, R17 

Phase travaux : R1, R3, R4, R6, 
R7, R11, R12, R17 

Phase exploitation : R2, R8, R13, 
R14 

Limitation/prévention des pollutions 

Mise en protection de stations sensibles 

L  

-habitats lors 
des intervention préparatoires 

Rétablissement des continuités, aménagements pour 
la guidance vers les ouvrages 

Non significatif 

 
(Emys orbicularis) 

Non significatif 

ZPS FR9111042 « Etangs 
palavasiens et étang de 

 » 
communautaire du site 

Non négligeable E1, E5, E6 

Phase interventions 
préparatoires   R3, R6, R7, R17 

Phase travaux : R3, R6, R7, R17 

Phase exploitation : R8, R13, R14, 
R15 

Limitation/prévention des pollutions 

-habitats lors 
des intervention préparatoires 

Rétablissement des continuités, aménagements pour 
la guidance vers les ouvrages 

L  

Non significatif 

ZPS FR9112020 « Plaine de 
Fabrègues-Poussan » 

Faucon crécerellette 
(Falco naumanni) 

Non négligeable 

- E5, E6 

Phase interventions 
préparatoires  : R3, R6, R7, R10, 

R11, R17 

Phase travaux : R3, R6, R7, R10, 
R11, R17 

Phase exploitation : R8, R13, R14, 
R15, A1, A2 

-habitats lors 
des intervention préparatoires 

L  

Calendrier 

Limitation/prévention des pollutions 

Non significatif 

Aigle de Bonelli 
(Aquila fasciata) 

Non négligeable 

Grand-  
(Bubo bubo) 

Non négligeable 

Circaète Jean-le-Blanc 
(Circaetus gallicus) 

Non négligeable 

Milan noir 
(Milvus migrans) 

Non négligeable 
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Identifiant Natura 2000 Espèces / Habitats Atteintes  
Mesures de réduction et 

 
Principal effet des mesures ou principales mesures  

permettant la réduction des atteintes 
Significativité pour le site 

Natura 2000 

Echasse blanche  
(Himantopus himantopus) 

Non négligeable 

Toutes les autres espèces du FSD  Non négligeable 

ZPS FR9112021 « Plaine de 
Villeveyrac Montagnac » 

Pie-grièche à poitrine rose 
(Lanius minor) 

Non négligeable 

E5, E6 

Phase interventions 
préparatoires  : R3, R4, R6, R7, 

R10, R11, R12, R17 

Phase travaux : R3, R4, R6, R7, 
R10, R11, R12, R17 

Phase exploitation : R2, R8, R13, 
R14, R15, A1, A2 

-habitats lors 
des intervention préparatoires 

 

Calendrier  

L  

Mise en protection de stations sensibles 

Limitation/prévention des pollutions 

Rétablissement des continuités, aménagements pour 
la guidance vers les ouvrages 

 

Non significatif 

Faucon crécerellette 
(Falco naumanii) 

Non négligeable 

Minioptère de Schreibers 
(Miniopterus schreibersii) 

Petit Murin 
(Myois blythii) 

Grand Rhinolophe 
(Rhinolophus ferrumequinum) 

Petit Rhinolophe 
(Rhinolophus hipposideros) 

Murin de Capaccini 
(Myotis capaccinii) 

Murin à oreilles échancrées 
(Myotis emarginatus) 

Non négligeable 

ZSC FR9101411 « Herbiers de 
 » 

Habitats naturels 
Non négligeable 

 

E1, E5, E6 

Phase interventions 
préparatoires  : R1, R3, R6, R7, 

R11, R17 

Phase travaux : R1, R3, R6, R7, 
R11, R17 

Phase exploitation : R2, R8, R13, 
R14 

préparatoires 

Limitation/prévention des pollutions 
Non significatif 

Minioptère de Schreibers 
(Miniopterus schreibersii) 

Non négligeable 

 

-habitats lors 
des intervention préparatoires 

Mise en protection de stations sensibles  

Calendrier 

Rétablissement des continuités, aménagements pour 
la guidance vers les ouvrages 

Non significatif- 
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Identifiant Natura 2000 Espèces / Habitats Atteintes  
Mesures de réduction et 

 
Principal effet des mesures ou principales mesures  

permettant la réduction des atteintes 
Significativité pour le site 

Natura 2000 

ZSC FR9102005 « Aqueduc de 
Pézenas » 

Minioptère de Schreibers 
(Miniopterus schreibersii) 

Grand Murin 
(Myotis myotis) 

Petit Murin 
(Myois blythii) 

Non négligeable 

 
- 

Phase interventions 
préparatoires  : R3, R4, R6, R7, 

R10, R17 

Phase travaux : R3, R4, R6, R7, 
R10, R17 

Phase exploitation : R2, R8, R13, 
R14 

Mise en protection de stations sensibles  

Calendrier 

Rétablissement des continuités, aménagements pour 
la guidance vers les ouvrages 

Non significatif 

ZSC FR9101486 « Cours inférieur 
 » 

Forêt galeries à Salix alba et 
Populus alba 

Non négligeable 

E1, E5, E6 

Phase interventions 
préparatoires  : R1, R3, R4, R6, 

R7, R10, R11, R12, R17 

Phase travaux : R1, R3, R4, R6, 
R7, R10, R11, R12, R17 

Phase exploitation : R2, R8, R13, 
R14 

préparatoires 

L (évitement de 

Rétablissement des continuités 

Non significatif 

Cordulie splendide 
(Macromia splendens) 

Non négligeable 

-habitats lors 
des intervention préparatoires 

 

Évitement du lit mineur 

L  

Limitation/prévention des pollutions 

Mise en protection de stations sensibles  

Calendrier 

 

Cordulie à corps fin 
(Oxygastra curtisii) 

Non négligeable 

Gomphe de Graslin 
(Gomphus graslinii) 

Non négligeable 

 
(Emys orbicularis) 

Non négligeable 

Alose feinte 
(Alosa fallax) 

Non négligeable 

Toxostome 
(Parachondrostoma toxostoma) 

Non négligeable 

ZPS FR9112022 « Est et Sud de 
Béziers » 

 

(Burhinus oedicnemus) 
Non négligeable 

E6 

Phase interventions 
préparatoires  : R3, R4, R6, R7, 

R10, R11, R17 

Phase travaux : R3, R4, R6, R7, 
R10, R11, R17 

Phase exploitation : R2, R8, R13, 
R14, R15, A1, A2 

Evitement des micro-habitats lors des intervention 
préparatoires 

Travaux hors période reproduction pour éviter la 
destruction de nichées 

Calendrier  

Mise en protection de stations sensibles 

Limitation/prévention des pollutions 

 

Non significatif 

Outarde canepetière  

(Tetrax tetrax) 
Non négligeable 

Significatif 

(Non significatif pour les 
interventions paratoires) 

Plantation d'une double-haie sur les remblais du  

PK 131 à 134 

 Non négligeable E5, préparatoires 

Limitation/prévention des pollutions 
Non significatif 

Autres espèces à faible territoire 
 

Non négligeable 

E6 Travaux hors période reproduction pour éviter la 
destruction de nichées 

Calendrier  

Mise en protection de stations sensibles 

Limitation/prévention des pollutions 

 

Non significatif 
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3. 

 

 
« 
être définie comme étant la cohérence de la structure et de la fonction 
écologique du site, sur toute sa superficie, ou des habitats, des 

compromise doit partir des objectifs de conservation du site et se limiter 
aux dits objectifs » (BCEOM/ECONAT, 2004) 

 

Incidence résiduelle notable dommageable  

Au regard des atteintes résiduelles sur les différents éléments 

phase 1 du projet de Ligne nouvelle aura une incidence résiduelle 
notable dommageable sur 1 site Natura 2000, à savoir : 

 ZPS FR9112022 « Est et sud de Béziers ». 

 

 

 

Incidence résiduelle non notable dommageable  

Au regard des atteintes résiduelles sur les différents éléments 
évalués le projet de Ligne nouvelle a une incidence non notable 
dommageable sur les 9 sites Natura 2000 suivants : 

 ZSC FR9101393 « elas », 

 ZSC FR9101410 « Étangs palavasiens », 

 ZSC FR9101411 «  », 

 ZSC FR9101486 «  », 

 ZPS FR9110042 «  », 

 ZPS FR9112018 « Étang de Thau et lido de Sète à Agde » 

 ZPS FR9112020 « Plaine de Fabrègues-Poussan », 

 ZPS FR9112021 « Plaine de Villeveyrac-Montagnac » 

 ZSC FR9102005 « Aqueduc de Pézenas ». 

des espèces 

justifié la désignation de ces sites, sous réserve de l'application des 
mesures d  
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CHAPITRE V : 
 

Pour rappel, les interven ignificatif 
sur désignation des sites du 
réseau Natura 2000 et ne nécessiteront s 
compensatoires 
environnementale des interventions préparatoires de la phase 1. Les 
mesures compensatoires développées ci-après concernent les 
incidences prévisionnelles des travaux de réalisation de la phase 1 qui 

 

 

1. 

 

atteintes résiduelles restent significatives et pourraient porter atteinte à 

locaux. 

Des actions compensatoires seront donc à prendre en considération 
pour la ZPS touchée par une atteinte notable dommageable : la ZPS 
FR9112022 « Est et sud de Béziers ». 

 

 

2. 
 

   
La mesure compensatoire sera plus précisément définie : 

 

 ; 

 et en concertation avec les structures et acteurs concernés avec 
-

construction territoriale des compensations. 

 

dans la continuité de ce qui a été initié depuis 
les études du Débat public, 

une stratégie globale de compensation LNMP avec un 
effet de restauration de la biodiversité sur le territoire de . 
de faire de ces mesures compensatoires une véritable opportunité pour 
les territoires permettant à la fois la réalisation des projets (collectivités  
et du projet LNMP) en cohérence avec les stratégies territoriales de 

  - Biodiversité, démarche ERC, 

politique ENS, préservation et restauration des eaux et des milieux 
aquatiques), ..- et en intégrant les enjeux des productions en place 
(agricole
place autant que possible.

Ainsi, Les acteurs se st engagé le 12 janvier 2024 dans cette démarche 
 : les collectivités (région 

CABM et CAHM - re, la SAFER, les 
associations (LPO et FNE).  

Un calendrier de travail pour 2024 a été établi comportant des ateliers 
des territoires et des groupes thématiques  conception des mesures, 
recherche et maitrise du foncier, compatibilité entre la compensation et 
les productions agricoles, viticole et forestière ainsi que les usages. Ces 

acteurs clés du territoire 
(opérateurs fonciers et de compensation, propriétaires fonciers, acteurs 
du monde agricole et forestiers, associations naturalistes, usagers 
(chasseurs, fédéra  

Par ailleurs, la stratégie globale reposera sur les principes  

  résultant du 
raisonnement des compensations par espèce et/ou habitat et/ou 
milieux naturels  ; cette approche, qualifiée de 
« paysagère globale » 
des interrelations entre les différentes mesures pour les espèces et 
milieux visés 

 de la  synergie entre les actions de restauration de biodiversité 
qu soient conduite de façon volontaire ou dans le cadre de la 
compesantion tout en veillant au respect des principes 

. 

 

En effet, la compensation au titre des différentes thématiques que sont 
les espèces protégées, le réseau Natura, les zones humides, les 
fonctionnalités écologiques sont intimement liées. 

Les objectifs de compensation ne s'évaluent donc pas par simple 
juxtaposition des compensations à appliquer au titre de thématiques 
diverses, mais bien en faisant le lien entre elles. 

De plus 

compensatoires des autres projets. 

 

La conception (nature et localisat ion) des mesures de 
compensation 

Cette compensation se traduit par des actions qui pourraient viser en 
priorité la création et 
espèces impactées et au sein du site Natura 2000 en question ou à 
proximité immédiate. 

Ces actions sont les suivantes : 

 
compensation menacées et/ou à restaurer et leur gestion ; 

 la mise en place de plans de restauraiton et de gestion par site ; 

  ; 

 

impactées ; 

 une ouverture douce avec de espaces ouverts par 
pastoralisme ; 

 la restauration de ripisylves par , la diversification des 
essences le cas échérant et  

 le pâturage, la 
coupe sélective, le sylvopastoralisme, etc. ; 

 la mise en protection de gîtes/cavités à chiroptères, de nichoirs à 
oiseaux ; 

 en dernier ressort,une contribution financière pour des actions en 
faveur  

 

Sont également prévues des amélioration des connaissances 
sur la biologie et la distribution des espèces à enjeu fort ou très 
fort  
des interventions préparatoire; 

connaissance des mileux impactés et à restaurer. Ces principes seront 
déclinés en mesures opérationnelles sur les sites de compensations à 

compensations.  

Les réflexions conduites dans le cadre de la démarche de co-
construction viendront renforcer leur caratère opérationnel et seront 
abouties au printemps 2025. 

Le passage au stade opérationnel des compensations se fera 
-

même étant le résultat de la démarche de prospection foncière. 

sur 3 étapes : 
1/  Biodiversité » pour la 
compensation à partir des caratéristiques naturelles et de la 
dette écologique 
2/ E
analyse multicritères des autres enjeux (préservation de la 
ressource en eau et des milieux aquatiques, agriculture, 
viticulture, production forestière, urbanisme (SCOT, PLU), 
usages de loisirs ou de chasse / pêche, projets économiques, 
politiques territoriales  « Biodiversité », « ERC », « ENS  
3/ Contractualisation technique (plan de gestion) et foncière 
(achat ou contractulalisation de mise à disposition du foncier) 
La prospection / recherche foncière est pilotée par 

stiques permettent 
de répondre à la dette écologique par espèces, groupes 

s ou 
aquatiques. La dette écologique est évaluée en considérant 

s ou indirects et en 
appliquant un ratio surfacique croissant en fonction de 
intra-groupe du milieu impacté 
négligeable. 

entiellement éligibles pour la 
compen

leur état de conservation. Cela permettra de définir une 
 

et de fixer des objectifs et des indicateurs de mesures. Ainsi, le 
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évaluée. 

 

2.1. MODALITE ET OBJECTIFS DE LA 
MESURE 

justifiée la désignation de cette ZPS est touchée significativement par le 
projet. 

touché par le 
119 hectares sue la phae 1 (dont 23.6ha maximum dès le stade des 
interventions préparatoires). Cette surface impactée, non-comprise dans 
le périmètre de ZPS, est exploitée par la population de la ZPS pour 

 de façon importante. A cette 
 

au dérangement estimée à 260 ha. 

Les mesures proposées ciblent essentiellement les populations 

présentent aux alentours, ces dernières pouvant interagir avec la 
population de la ZPS. 

Dans cette optique, les principales mesures qui viendront apporter une 
plus-value écologique locale sont : 

 renforcer la contractualisation des mesures de gestion des habitats 
avec les agriculteurs et les autres acteurs concernés - 

action 4 du PNA - « Développer en réseau les « bonnes pratiques 
outardes » avec les agriculteurs » ; 

 acquérir des surfaces permettant de récréer des habitats naturels 
favorables à cette espèce afin de « Sécuriser une gestion foncière 
adéquate et pérenne » - action 3 du PNA  ; 

 réduire les destructions directes lors des fauches de prairie 
(principalement luzernières) - action 6 du PNA - « Sauvegarder les 
femelles et leurs nichées » 

 

seront à mener en cohérence avec les 
actions menées dans le cadre du PNA Outarde. 

Chacune de ces mesures est présentée en détail ci-dessous et 
synthétisée au travers de fiches opérationnelles. 

SNCF Réseau fait réaliser au CEN des états initiaux protocolés pour 

Ils ont débuté au printemps 2024 et se poursuivront pendant 3 ans. En 

chanteurs sur une 
et de la future ligne ferroviaire. Les points étant espacés de 500 m, ce 
sont environ  

 
4 CEBC-CNRS : Centre d'études biologiques de Chizé - Centre national de la recherche 
scientifique 

Un dispositif similaire est en place pour le Lézard à partir du printemps 
 

connaissance de 
ces populations dapter les mesures compensatoires au 

CEFE-CNRS. 

 

2.1.1. Renforcer la contractualisation des mesures 
de gestion des habitats avec les agriculteurs 
et les autres acteurs concernés 

Contexte  

Les mesures agro-environnementales ont été, et restent, le principal 
outil de gestion avec la mise en place de collaboration étroite avec les 
agriculteurs. 

Les résultats de recherches menées par le CEBC-CNRS 4montrent 

10% de la SAU (Surface Agricole Utile), dont au moins la moitié doit être 
gérée de façon favorable pour être efficace pour la sauvegarde de 

 

Cette proportion est atteinte (sans contrats agro-environnementaux) sur 
les principaux sites de nidification de l'outarde en Languedoc-Roussillon, 
et notamment dans la région de Béziers, avec un taux de 10 à 15% de 
friches et jachères présentes. 

Le projet de LNMP impactant 
, t la mise en place de ces mesures de 

gestion agro-environnementales permettra de maintenir un réseau 
 Est et sud de 

Béziers ». 

Première mesure 

essentiellement sur le maintien des couverts herbacés (hors repousses 
spontanées et chaumes) en 
détaillées ci-après dans une fiche opérationnelle (cf. Fiches 
opérationnelles 1 et 2 ci-après). 

 

Deuxième mesure 

Sur le domaine méditerranéen, la mise en place de couverts spécifiques 
de septembre à mars pour les oiseaux hivernants, sur les principaux 
sites, sera un moyen de limiter les dégâts de cette espèce sur des 
cultures appétentes (colza, vesce-sainfoin en hiver ou maraîchage en 
été). 

U

(cf. Fiche opérationnelle 3 ci-après). 

 

 Troisième mesure 

Une autre act maintien de chaumes 
et de repousses après récolte. Dans ce cadre, une mesure spécifique 
destinée au maintien des chaumes après récolte est détaillée via une 
fiche opérationnelle (cf. Fiche opérationnelle 4 ci-après). 

La taille du parcellaire  mosaïque 
cultivée jouant également un rôle pour la reproduction, ce sont les 
parcelles inférieures à 8 ha de surface qui sont à privilégier. 
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contractualisation sur les zones agricoles de la ZPS, en augmentant la 
surface contractualisée par les agriculteurs de façon à créer un réseau 
de parcelles sous contrats, connectées entre elles. 

Dans le cas présent, bien que la population concernée par le projet soit 
située en dehors de la ZPS, les mesures porteront sur les terrains 
agricoles situés au sein de la ZPS puisque un échange inter-
populationnel existe entre ces individus et la population de la ZPS.  

Cette action viendrait en accord avec une des directives du PNA Outarde 
2020 2029 : 

 Sécuriser une gestion adéquate et pérenne des habitats, 

La réalisation de cette action nécessite également de :  

 Mettre en place une animation satisfaisante/ suffisante des 
territoires, au plus proche des agriculteurs ;  

 Mettre en place un groupe de suivi technique incluant des 
agriculteurs volontaires ;  

En second objectif, il est nécessaire de faire signer des contrats et 

 

2.1.2. Acquisition

sécuriser une gestion foncière adéquate et 
pérenne 

Contexte  

 

essentiel en 
agro-environnementales dont 

 

 

conventionner en maitrise forte à long terme, des terrains (une à trois 
parcelles par lek), mise à disposition par des propriétaires volontaires et 
/ ou gérés favorablement par des exploitants agricoles et/ou par un 
organisme opérateur de compensation comme le Conservatoire des 
Espaces Naturels. 

Ces parcelles constitueraient alors des éléments stables dans le temps 

protection passant par les mesures agro-environnementales. 

Le  démarches pour favoriser les 
acquisitions et la mise en place de pratiques agricoles favorables à 

 

 
5 SCAP :  Stratégie de Création des Aires Protégées /TVB :  Trame Verte et Bleue /ENS : 
Espace Naturel Sensible 

une politique d'acquisition et de gestion dans et hors ZPS 
fera partie de sujets à traiter dans le cadre de la démarche de co-
construction territoriales des compensations. 

Ces parcelles pourraient être acquises et intégrées dans la 
SCAP/TVB/ENS.5 

Cette politique es 
collectivités locales et cherchera à développer les actions avec le »s 

majeur. 

Les modalités de gestion associées à cette acquisition sont développées 
ci-après. 

2.1.3. Réduire les destructions directes lors des 
fauches de prairie (principalement 
luzernières) 

Contexte 

Les destructions de nichées constituent une des causes importantes du 
 

Cependant, les destructions directes de femelles ne sont pas rares. En 
effet, lors des fauches, ces dernières hésitent souvent à laisser sans 
protection leur nichée et misent sur leur mimétisme pour échapper au 
danger en se tapissant sur leur nid ou à proximité. 

Pour 
de mortalité sont enregistrés chaque année. 

Or, la plupart des noyaux de population migratrice ont une sex-ratio6 
biaisé, voire très fortement biaisé vers les mâles. 

Il est évident que le nombre de femelles contraint le nombre de nichées 
et de ce fait leur protection représente un enjeu majeur. Il apparaît alors 
comme indispensable de mettre au point une technique de fauche qui, 

ichées permet au moins de 
préserver les femelles. 

les ZPS de Poitou-Charentes, laisse à penser que soit les nichées sont 
encore détruites (en dehors des parcelles en MAET), soit les ressources 
alimentaires sont insuffisantes à a  

 

 

6 Sex-ratio : rapport du nombre de mâles et de femelles au sein d'une espèce à 
reproduction sexuée, pour une génération, ou dans la descendance d'un individu. 
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partenaires volontaires, par exemple les coopératives de déshydratation de luzerne. 

 
en sciences et environnement (Cemagref, COGARD, CEN par exemple). Les coopératives de 

pratiqués lors des fauches grâce à un observateur posté dans la cabine des engins agricoles et un 
observateur au sol éventuellement, 

 
Pour ce faire, les parcelles en MAET7 ne doivent pas être semblables à des prairies de fauche. 

Souvent les prairies implantées dans le cadre des MAET en faveur des oiseaux de plaine sont, soit des 
luzernières, soit des mélanges de luzerne et de graminées, soit des graminées pures. Elles sont donc 
visuellement très semblables aux prairies de production. 

Dans notre cas
spontané incluse dans la parcelle par ailleurs semée en prairie) afin que le couvert soit plus attractif et plus 
productif en insectes. 

2.2. PRESENTATION DES FICHES OPERATIONELLES 
Nota bene : Le chiffrages des mesures se base sur un coût estimatif en date de janvier 2020.   

Les mesures proposées pour l ( ) correspondent aux mesures ciblant 
les habitats ouverts/semi-ouverts des plaines agricoles. 

problématique « outarde » en Costière nîmoise a été lancé en 2014 par OC VIA.  

Un extrait de ce catalogue est présenté ci-après. 

Fiche opérationnelle 1 - 
 

OBJECTIFS 
Les objectifs généraux sont : 
- Augmenter les ressources alimentaires végétales et en insectes 
- Créer des zones favorables à la reproduction et éviter la destruction accidentelle des couvées 

GROUPES 

BIOLOGIQUES CIBLES  
Outarde canepetière, dicnème criard 

AUTRES GROUPES 

BENEFICIAIRES 
Oiseaux des milieux ouverts (dont Pipit rousseline, Cochevis huppé, Huppe fasciée, rapaces en 
chasse), mais aussi reptiles (seps strié, couleuvres) 

IMPACT(S) CIBLE(S)  

LOCALISATION /  
TYPES DE PARCELLES 

ELIGIBLES 

 : 

 Céréales (blé, orge, triticale  ; 
 Maraichage ; 
 Luzerne ; 
 Vigne palissée non enherbée ; 
 Vignes palissée enherbée ; 
 Prairie pâturée ; 
 Prairie de fauche ; 
 Arboricultures (Abricot, pêche, pomme) ; 
 Olivettes ; 
 Friches (herbacées ou arbustives). 

MODALITES DE  
 

Démarche générale 

 
7 MAET : Mesures Agro-environnementales Territorialisées 

Fiche opérationnelle 1 - 
 

 Il s'agit de la reconversion de parcelles à occupation des sols majoritairement agricole, en couvert 
herbacé, pour augmenter les possibilités d'accueil pour la reproduction de l'Outarde. 

Ainsi, ce couvert sera géré favorablement pour la reproduction : une partie de la parcelle fera 
l'objet d'un retard de fauche (voire pâturage) pour éviter la destruction des nichées et permettre 
la tranquillité des femelles et l'augmentation des ressources alimentaires pour l'élevage des 
jeunes ; l'autre partie de la parcelle devra présenter un couvert plus ras, favorable aux mâles 
outardes pour les places de chant.  bande en couvert spontané incluse 
dans la parcelle par ailleurs semée en prairie est également possible 

La traduction concrète sera la mise en place de parcelles enherbées avec un mélange (luzerne, 
graminées, crucifères) entretenues par fauche ou pâturage avec exclos pour reproduction 
femelle. 

Cahier des charges 

 Implantation du couvert selon les préconisations suite au diagnostic.  
Le couvert doit être implanté avant le 1er mars. 

 Entretien du couvert :  

  

 
le matériel et selon recommandations. 

 Si entretien par le pâturage, obligation de respect du calendrier de pâturage,  
déterminé lors du diagnostic. 

 
au 1er mai (indice de raclage de 3 à 5) 

 

le 31 juillet sur cette zone. La zone en réserve peut être tournante annuellement à 
l
les parcelles de surface inférieure à 0,8 ha qui doivent être placées intégralement en 
réserve. 
La localisation et la taille de la zone en réserve sont déterminées lors du diagnostic, avec 

le contractant). 

 

 

Espèce à implanter 

reproduction les couverts possibles sont : 
    - Mélange légumineuses / graminées (dont 60% au moins de légumineuses) 
    - Légumineuses pures (dont luzerne) - luzerne pure possible 
    - Mélanges graminées / légumineuses / crucifères avec au moins 20% de chaque. 
    - Possibilité d'implantation sous couvert de graminées annuelles type orge pour les 
légumineuses pures 

 

Enregistrement des pratiques 

 

Modalité de contrôle 

-  
- Vérification visuelle sur le terrain des travaux 

Pratiques phytosanitaires 
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Fiche opérationnelle 1 - 
 

Les traitements éventuels seront soumis à avis préalable 

INDICATION SUR LE 

COUT 

- /ha/an sur la parcelle hors zone en réserve 

-  

-  

 

 

 

FICHE OPERATIONNELLE 2 - 
D'OUTARDE 

OBJECTIFS 

Les objectifs généraux sont : 

- Créer des zones favorables à la reproduction (chant de mâles en lek éclaté) 

-  

GROUPES 

BIOLOGIQUES 

CIBLES  
 

AUTRES GROUPES 

BENEFICIAIRES 
Oiseaux des milieux ouverts (dont Pipit rousseline, Cochevis huppé, Huppe fasciée, rapaces en 
chasse), mais aussi reptiles (Lézard ocellé, seps strié, couleuvres) 

IMPACT(S) 
CIBLE(S) 

 

LOCALISATION /  
TYPES DE 

PARCELLES 

ELIGIBLES 

 : 

 Céréales (blé, orge, triticale, etc labours ; 
 Maraichage ; 
 Luzerne ; 
 Vigne palissée non enherbée ; 
 Vignes palissée enherbée ; 
 Prairie pâturée ; 
 Arboricultures (Abricot, pêche, pomme) ; 
 Olivettes. 

MODALITES DE  
 

 

Démarche générale 

Il s'agit de la reconversion de parcelles en couvert herbacé, pour augmenter les possibilités d'accueil 
du territoire pour la reproduction de l'Outarde, dans un contexte déjà riche en friches herbacées 
susceptible d'accueillir des femelles et leurs nichées. Ce couvert sera géré pour créer des places 
potentielles de chant des mâles : le couvert devra être ras pendant la période de reproduction. 

La création d'un couvert herbacé sera également favorable à augmenter les ressources alimentaires. 

 

La traduction concrète sera la mise en place de parcelles enherbées en mélange légumineuses/ 
graminées ou graminées pures devant être ras au 1er mai. 

Cahier des charges 

 Implantation du couvert selon les préconisations à la suite du diagnostic.  
Le couvert doit être implanté avant le 1er mars. 
 

 Entretien du couvert :  

 
pâturage, déterminé lors du diagnostic. 

FICHE OPERATIONNELLE 2 - 
D'OUTARDE 

 
1er mai (indice de raclage de 3 à 5) 
 

 

Espèce à implanter. 

reproduction les couverts possibles sont : 
    - Mélange légumineuses / graminées (dont 60% au moins de légumineuses) 
    - Légumineuses pures (dont luzerne) 
    - Graminées pures 
    - Mélange graminées / légumineuses / crucifères avec au moins 20% de chaque. 

 

 

 

Enregistrement des pratiques 

 

Modalité de contrôle 

-  
- Vérification visuelle sur le terrain des travaux 

Pratiques phytosanitaires 

 
Les traitements éventuels seront soumis à avis préalable 

INDICATION SUR 

LE COUT 
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Fiche opérationnelle 3 - 
 

OBJECTIFS 

Les objectifs généraux sont : 
- Augmenter les ressources alimentaires végétales en hiver 
- 
dortoir) dans les sites créés. 

GROUPES 

BIOLOGIQUES 

CIBLES  
Outarde canepetière, ( dicnème criard) 

AUTRES GROUPES 

BENEFICIAIRES 
Oiseaux des milieux ouverts (dont Pipit rousseline, Cochevis huppé, Huppe fasciée, rapaces en 
chasse), mais aussi reptiles (seps strié, couleuvres) 

IMPACT(S) 
CIBLE(S) 

 

 

LOCALISATION /  
TYPES DE 

PARCELLES 

ELIGIBLES 

 : 

 Céréales (blé, orge, triticale  ; 
 Maraichage ; 
 Luzerne ; 
 Vigne palissée non enherbée ; 
 Vignes palissée enherbée ; 
 Prairie pâturée ; 
 Prairie de fauche ; 
 Arboricultures (Abricot, pêche, pomme) ; 
 Olivettes ; 
 Friches (herbacées ou arbustives). 

MODALITES DE  
 

 

Démarche générale 

augmenter les possibilités d'accueil du territoire. 

Ce couvert sera choisi et géré de façon à augmenter les ressources alimentaires hivernales et à créer 
un paysage ouvert. 

Il s'agit concrètement de la mise en place de parcelles implantées avec des légumineuses ou des 
crucifères pures sur une surface minimale de 5 ha.+ recherche de mosaïque de parcelles ou pas ? 

Cahier des charges 

 Implantation du couvert selon les préconisations à la suite du diagnostic.  
Le couvert doit être implanté avant le 15 octobre. 
 

 Entretien du couvert :  
o  :  

 
sur le matériel et selon recommandations. 

 Si entretien par le pâturage, obligation de respect du calendrier de pâturage, déterminé 
lors du diagnostic. 

o 
1er mai (indice de raclage de 3 à 5) 
 

 

 

En option : 

cette zone. La zone en réserve peut être tournante annuellement à 
surface minimale de la réserve doit être de 0,8 ha, sauf pour les parcelles de surface inférieure à 0,8 
ha qui doivent être placées intégralement en réserve. 
La localisation et la taille de la zone en réserve sont déterminées lors du diagnostic, avec 

contractant).   

Fiche opérationnelle 3 - 
 

 

Espèce à implanter. 

 
    - Légumineuses pures (dont luzerne) - luzerne pure possible 
    - Crucifères pures  
    -  
    - Mélange graminées / légumineuses / crucifères avec au moins 20% de chaque. 
    - Possibilité d'implantation sous couvert de graminées annuelles type orge pour les légumineuses 
pures 

 

Enregistrement des pratiques 

 

Modalité de contrôle 

-  
- Vérification visuelle sur le terrain des travaux 

Pratiques phytosanitaires 

 
Les traitements éventuels seront soumis à avis préalable 

INDICATION SUR 

LE COUT 
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Fiche opérationnelle 4 - GESTION MECANIQUE DE FRICHES HERBACEES 

OBJECTIFS 

Les objectifs généraux sont : 
- Augmenter les ressources alimentaires végétales 
-  
- Augmenter les ressources alimentaires en hiver 
-  

GROUPES 

BIOLOGIQUES 

CIBLES  
-grièche méridionale 

AUTRES GROUPES 

BENEFICIAIRES 
/ 

IMPACT(S) 
CIBLE(S) 

 

LOCALISATION /  
TYPES DE 

PARCELLES 

ELIGIBLES 

Cette mesure vise uniquement les friches herbacées.  

MODALITES DE  
 

 

Démarche générale 

Il s'agit de gérer par gyrobroyage (hors période de reproduction de l'outarde) des friches herbacées 
pour éviter leur embroussaillement. Une friche trop âgée (3-4 ans) devient en effet rapidement 
défavorable pour la reproduction de l'Outarde, en devenant trop dense et en perdant de son intérêt 
en ressources alimentaires. De plus, maintenir un paysage ouvert est favorable à l'hivernage. 

Mise en place de friche enherbée gérée mécaniquement entre le 1 septembre et le 1 mars. 

Cette mesure doit être à contractualiser obligatoirement sur la totalité de la parcelle et pour une 
surface minimale de 0,5 ha.  

Cahier des charges 

Une intervention (à fréquence à déterminer selon le diagnostic initial de la parcelle) par 

surface engagée. 

Enregistrement des pratiques 

 

Modalité de contrôle 

-  ; 
- Vérification visuelle sur le terrain. 

Pratiques phytosanitaires 

 
Les traitements éventuels seront soumis à avis préalable 

INDICATION SUR LE 

COUT 

 

 

Modalités supplémentaires : 
-  

 

 

 

Fiche opérationnelle 5 - RESTAURATION DE VIEILLES FRICHES EN PELOUSE A BRACHYPODE 

OBJECTIFS 

Les objectifs généraux sont : 
- Augmenter les ressources alimentaires végétales 
-  
- Augmenter les ressources alimentaires en hiver 
-  

GROUPES 
BIOLOGIQUES 

CIBLES  
-grièche méridionale 

AUTRES 
GROUPES 
BENEFICIAIRES 

/ 

IMPACT(S) 
CIBLE(S)  

LOCALISATION /  
TYPES DE 
PARCELLES 
ELIGIBLES 

Cette mesure vise uniquement les friches herbacées.  

MODALITES DE  
 

 

Démarche générale 

Il s'agit de gérer par gyrobroyage (hors période de reproduction de l'outarde) des friches herbacées pour éviter 
leur embroussaillement. Une friche trop âgée (3-4 ans) devient en effet rapidement défavorable pour la 
reproduction de l'Outarde, en devenant trop dense et en perdant de son intérêt en ressources alimentaires. De 
plus, maintenir un paysage ouvert est favorable à l'hivernage. 

Mise en place de friche enherbée gérée mécaniquement entre le 1 septembre et le 1 mars. Cette mesure doit 
être à contractualiser obligatoirement sur la totalité de la parcelle et pour une surface minimale de 0,5 ha.  

Cahier des charges 

Une intervention (à fréquence à déterminer selon le diagnostic initial de la parcelle) par gyrobroyage du 1/09 
 

Enregistrement des pratiques 

 

Modalité de contrôle 

-  ; 
- Vérification visuelle sur le terrain. 

Pratiques phytosanitaires 

 
Les traitements éventuels seront soumis à avis préalable 
 

INDICATION SUR 

LE COUT 

 

Brûlage agricole ou pastoral (agriculteurs formés): 

- Recouvrement en ligneux inférieur à 50 % : brûlage à la matte ou par tâche  

 

Pour le pâturage : 

 Parcs fixes/mobiles :  (hors coût des équipements pastoraux) 

 Gardiennage 
 

Rajout variable pour les équipements pastoraux. 

Pour la fauche :  

 Fauche (tracteur)/andainage/conditionnement/enlèvement : 500- - 

Fauche à pied : 1100-  
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Fiche opérationnelle 6 

OBJECTIFS

Les objectifs généraux sont :
- Eviter la destruction accidentelle des couvées
- Créer des sites favorables à la reproduction  
-

GROUPES 

BIOLOGIQUES 

CIBLES 

AUTRES GROUPES 

BENEFICIAIRES

Oiseaux des milieux ouverts (dont Pipit rousseline, Cochevis huppé, Huppe fasciée, rapaces en 
chasse), mais aussi reptiles (seps strié, couleuvres)

IMPACT(S)
CIBLE(S)

LOCALISATION /
TYPES DE 

PARCELLES 

ELIGIBLES

Cette mesure vise uniquement les prairies pâturées.

MODALITES DE 

Démarche générale

Il s'agit de créer des zones de réserve sur des parcelles gérées par le pâturage, pour favoriser la 
reproduction de l'Outarde. Le retard de pâturage permettra de créer un couvert herbacé supérieur à 
30 cm, d'éviter la destruction des nichées, de favoriser la tranquillité des femelles et d'augmenter les 
ressources alimentaires pour l'élevage des jeunes. Tandis que le pâturage imposé crée un couvert ras 
favorable aux mâles chanteurs.

Concrètement, cette mesure se traduit par des zones en exclos de 0,8 ha mini, non pâturée du 1° mai 
au 31 juillet.

Cahier des charges

Entretien du couvert :

Obligation de respect du calendrier de pâturage, déterminé lors du diagnostic.

1er mai (indice de raclage de 3 à 5)    

zone. La zone en réserve peut être tournante annuellement à l
surface minimale de la réserve doit être de 0,8ha, sauf pour les parcelles de surface 
inférieure à 0,8ha qui doivent être placées intégralement en réserve.
La localisation et la taille de la zone en réserve sont déterminées lors du diagnostic, avec 

contractant).

Pas de destruction des prairies permanentes
de travaux lourds (drainage, nivellement).
Un seul retournement des prairies temporaires engagées au plus au cours des cinq ans de 

Enregistrement des pratiques

Modalité de contrôle

-
- Vérification visuelle sur le terrain des travaux

Pratiques phytosanitaires

Les traitements éventuels seront soumis à avis préalable

Fiche opérationnelle 6 

INDICATION SUR LE 

COUT

Fiche opérationnelle 7 

OBJECTIFS

Les objectifs généraux sont :
- Augmenter les ressources alimentaires en insectes pour les oiseaux
- Créer des zones favorables à la reproduction et éviter la destruction accidentelle des couvées

GROUPES 
BIOLOGIQUES 
CIBLES 

AUTRES GROUPES 
BENEFICIAIRES

Oiseaux des milieux ouverts (dont Pipit rousseline, Cochevis huppé, Huppe fasciée, rapaces en 
chasse), mais aussi reptiles (seps strié, couleuvres)

IMPACT(S)
CIBLE(S)

LOCALISATION /
TYPES DE 
PARCELLES 
ELIGIBLES

Luzerne ;
Prairie de fauche ;
Friches arbustives...

MODALITES DE 

Démarche générale

Il s'agit de créer des zones de réserve sur des parcelles gérées par la fauche pour favoriser la 
reproduction de l'Outarde. Le retard de fauche permettra de créer un couvert herbacé supérieur à 30 cm, 
d'éviter la destruction des nichées, de favoriser la tranquillité des femelles et d'augmenter les ressources 
alimentaires pour l'élevage des jeunes. Au contraire, la fauche imposée crée un couvert ras plus favorable 
aux mâles chanteurs.

fauchée du 1° mai au 31 août

Cahier des charges

Entretien du couvert :      

au 1er mai (indice de raclage de 3 à 5)

et le 31 août sur cette zone. La zone en réserve peut être tournante annuellement à 

pour les parcelles de surface inférieure à 0,8ha qui doivent être placées intégralement 
en réserve.

(notamment en fonction du couvert sur les parcelles voisines exploitées par le contractant). 

lourds (drainage, nivellement)

Un seul retournement des prairies temporaires engagées au plus au cours des cinq ans de 
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Fiche opérationnelle 7  

Enregistrement des pratiques 

 

Modalité de contrôle 

-  

- Vérification visuelle sur le terrain des travaux 

Pratiques phytosanitaires 

 
Les traitements éventuels seront soumis à avis préalable 

INDICATION SUR 

LE COUT 

- 168  

- 495  

Modalités supplémentaires : 
-  

 

Fiche opérationnelle 8 - MAINTIEN DES CHAUMES APRES RECOLTE 

OBJECTIFS 

Il s'agit de maintenir des chaumes sur la parcelle après récolte, pour augmenter les ressources 
alimentaires végétales et animales pour les familles et groupes postnuptiaux d'outardes. 
 
Les objectifs généraux sont : 
- Augmenter les ressources alimentaires végétales et animales 
- Augmenter le succès de reproduction et la survie pendant l'hiver. 

GROUPES 

BIOLOGIQUES CIBLES  
 

AUTRES GROUPES 

BENEFICIAIRES 
/ 

IMPACT(S) CIBLE(S)  

LOCALISATION /  
TYPES DE PARCELLES 

ELIGIBLES 

Cette mesure vise uniquement des parcelles de grandes cultures céréalières (blé, orge, tritical, 
 

La taille limite de la parcelle est de 1 ha. 

MODALITES DE  
 

 

Démarche générale 

Il s'agit maintenir des parcelles en chaume jusqu'au 10 septembre. 

 

Priorité : Mesure d'accompagnement qui ne peut être contractualisée que si d'autres mesures 
sont contractualisées à proximité ou si le milieu offre déjà du potentiel 

Cahier des charges 

  

 Aucune intervention mécanique ni chimique entre la récolte et le 10/09. 

 Reprise de la parcelle uniquement par travaux mécaniques de type broyeur, herse, 
labour, .... 

  

Enregistrement des pratiques 

 

Modalité de contrôle 

-  

Fiche opérationnelle 8 - MAINTIEN DES CHAUMES APRES RECOLTE 

- Vérification visuelle sur le terrain. 

Pratiques phytosanitaires 

Pas d'intervention chimique entre la récolte et le 10/09 

INDICATION SUR LE 

COUT 
(travaux supplémentaires et décalage calendrier)          

 

 

compensation, elle-même étant le résultat de la démarche de prospection foncière. 

pour  projets. Ceci peut en effet permettre un travail à plus grande échelle misant sur une 
synergie  
Les secteurs accueillant les mesures compensatoires, seront orientés au maximum sur les secteurs de 

 Le résultat des 
états initiaux protocolés sur 3 ans sera également intégré dans le choix des sites de compensations. 
Cette compensation sera menée au sein du périmètre de la ZPS dans la mesure du possible. 

 

La carte proposée page suivante localise les sites à privilégier pour la compensation relative à la ZPS FR9112022 
« Est et Sud de Béziers ». 
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CHAPITRE VI : 

 
 

nouvelle est donnée au chapitre XIII §. 2 du Volume 5 « Analyse globale 

réduction et de compensation » partie 4.  

A titre indicatif, le montant total du coût des mesures environnementales 

montant total des travaux, dont 180 acquisitions et 
conventionnements des parcelles accueillant des mesures de 
compensation avec suivi sur une durée minimum de 30 ans. 
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CHAPITRE VII :  
Les interventions préparatoires n
résiduelle notable sur les sites du réseaux Natura 2000. 

Si la phase 1 du projet de la Ligne nouvelle Montpellier-Béziers génèrera 
une incidence résiduelle notable dommageable sur la ZPS « Est et Sud 
de Béziers 
espèce ayant justifié la désignation de ce site, et considérant la mise en 
place de la mesure de compensation et le contexte local (proximité de 

de la ZPS « FR9112022  Est et Sud de Béziers », et du réseau 
Natura 2000 national et européen ne seront pas compromises par 
le projet 
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